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IMPACT DE LA COVID-19 SUR LE 
TRANSPORT AERIEN DANS LE MONDE 
Chute de 60% du nombre de passagers en 
2020 

La pandémie de coronavirus a fait chuter de 60% le nombre 
de passagers des compagnies aériennes dans le monde en 
2020 et les perspectives à court terme restent sombres, a 

prévenu l'agence spécialisée des Nations unies. Avec la restric-
tion des voyages partout dans le monde pour tenter de freiner la 
pandémie, le nombre de passagers, qui a atteint 1,8 milliard en 
2020, est retombé au niveau de 2003, loin des 4,5 milliards de 
2019, a indiqué l'Organisation de l'aviation civile internationale 
(OACI) dans un communiqué. « La baisse de la demande" va se 
poursuivre pour le trimestre en cours et pourrait même s'aggra-
ver », avertit l'agence, basée à Montréal. En 2020, la chute du 
nombre de passagers a atteint 50% sur les vols intérieurs, mais 
74% sur les vols internationaux, qui ont transporté 1,4 milliard de 
personnes de moins qu'en 2019. Résultat : les compagnies ont 
subi des pertes cumulées de 370 milliards de dollars américains. 
Les aéroports et les fournisseurs de services de navigation aé-
riennes ont subi pour leur part des pertes respectives de 115 et 
13 milliards de dollars. Une situation qui, selon l'OACI, « remet en 
question la viabilité financière de l'industrie et menace des mil-
lions d'emplois dans le monde ». Le marché mondial du tourisme 
est aussi frappé de plein fouet, puisque la moitié des touristes 
ont l'habitude de prendre l'avion pour rejoindre leur destination. 
La reprise de l'industrie, possible au deuxième trimestre, passe 
par la réussite de la vaccination, qui a commencé dans les pays 
riches, selon l'agence. Plusieurs gouvernements ont aussi volé 
au secours des compagnies, ou sont sur le point de le faire. La 
chute de l'industrie s'est amorcée en janvier 2020, mais elle était 
alors limitée à quelques pays. Fin mars, avec la propagation du 
nouveau coronavirus, l'industrie était pratiquement à l'arrêt par-
tout dans le monde, rappelle l'OACI. En avril, la baisse du nombre 
de passagers atteignait 92% par rapport à 2019. Le trafic a modé-
rément repris pendant l'été dans les pays du Nord, mais a chuté 
de nouveau à partir de septembre avec l'arrivée de la deuxième 
vague de la pandémie et le retour des restrictions un peu partout 
dans le monde. L'OACI note dans l'ensemble que les vols inté-
rieurs ont mieux résisté aux restrictions que les vols internatio-
naux, notamment en Chine et en Russie où le nombre de 
passagers est déjà revenu aux niveaux d'avant la pandémie. 

Nadine Oumakhlouf

Des estimations prélimi-
naires suggèrent que la 
pandémie pourrait avoir 

ralenti la croissance de la réserve 
de migrants internationaux d'en-
viron deux millions à la mi-2020, 
soit 27% de moins que la crois-
sance attendue depuis la mi-2019, 
selon un rapport des Nations 
Unies. « Le rapport affirme que la 
migration fait partie du monde 
globalisé d'aujourd'hui et montre 
comment la pandémie de la 
Covid-19 a eu un impact sur les 
moyens de subsistance de mil-
lions de migrants et de leurs fa-
milles et a compromis les progrès 
accomplis dans la réalisation des 
Objectifs de développement du-
rable », a déclaré Liu Zhenmin, 
secrétaire général adjoint aux af-
faires économiques et sociales. 
Selon le document, la maladie à 
coronavirus 2019 S(Covid-19) a 
perturbé toutes les formes de mo-
bilité humaine en fermant les 
frontières nationales et en arrêtant 
les voyages dans le monde. La 
croissance du nombre de mi-
grants internationaux a été ro-
buste au cours des deux dernières 
décennies, atteignant 281 mil-
lions de personnes vivant en de-
hors de leur pays d'origine en 
2020, contre 173 millions en 
2000 et 221 millions en 2010. Ac-
tuellement, les migrants interna-
tionaux représentent environ 
3,6% de la population mondiale. 
Intitulé « Migrations internatio-
nales 2020 - faits saillants », le 
rapport de la Division de la popu-
lation du département des affaires 
économiques et sociales des Na-
tions Unies (DESA), fournit les 

dernières estimations du nombre 
de migrants internationaux par 
pays de destination, d'origine, 
d'âge et de sexe pour tous les pays 
et régions du monde. Le rapport 
a révélé que les deux tiers de tous 
les migrants internationaux vi-
vent dans 20 pays seulement. 
 

 Plus de 50 millions 
de migrants aux 

USA en 2020 
 
 Les États-Unis sont restés la 
principale destination, accueillant 
51 millions de migrants interna-
tionaux en 2020, soit 18% du 
total mondial. L'Allemagne a ac-
cueilli le deuxième plus grand 
nombre de migrants dans le 
monde, avec environ 16 millions, 
suivie par l'Arabie saoudite (13 
millions), la Fédération de Russie 
(12 millions) et le Royaume-Uni 
(9 millions). L'Inde était en tête 
de la liste des pays comptant les 
plus grandes diasporas en 2020, 
avec 18 millions de personnes 
originaires d'Inde vivant en de-
hors de leur pays de naissance. 
Parmi les autres pays dotés d'une 
importante communauté transna-
tionale figurent le Mexique et la 
Fédération de Russie (11 millions 
chacun), la Chine (10 millions) et 
la Syrie (8 millions). Les diaspo-
ras contribuent au développement 
de leurs pays d'origine par la pro-
motion des investissements étran-
gers, du commerce, de l'accès à la 
technologie et de l'inclusion fi-
nancière. Cependant, selon les 
projections de la Banque mon-

diale, la pandémie de la Covid-19 
pourrait réduire le volume des en-
vois de fonds envoyés aux pays à 
revenu faible et intermédiaire de 
548 milliards de dollars en 2019 
à 470 milliards en 2021, soit une 
baisse de 78 milliards ou 14%. 
Cette perte a affecté les moyens 
de subsistance de millions de mi-
grants et de leurs familles, blo-
quant les progrès dans la 
réalisation des objectifs de déve-
loppement durable. Des stratégies 
nationales et une coopération in-
ternationale seront nécessaires 
pour atténuer les effets de cette 
perte. Parmi les grandes régions 
du monde, le plus grand nombre 
de migrants internationaux en 
2020 résidait en Europe, avec un 
total de 87 millions. L'Amérique 
du Nord a accueilli le deuxième 
plus grand nombre de migrants, 
avec près de 59 millions. 
L'Afrique du Nord et l'Asie occi-
dentale ont suivi avec un total de 
près de 50 millions. En 2020, près 
de la moitié de tous les migrants 
internationaux résidaient dans la 
région dont ils étaient originaires, 
l'Europe représentant la plus 
grande part des migrations intra-
régionales : 70% des migrants nés 
en Europe résident dans un autre 
pays européen. La part de la mi-
gration intrarégionale parmi les 
migrants originaires d'Afrique 
subsaharienne était de 63%. À 
l'autre extrémité du spectre, l'Asie 
centrale et du Sud comptait la 
plus grande part de sa diaspora 
résidant en dehors de la région, 
suivie de l'Amérique latine et des 
Caraïbes et de l'Amérique du 
Nord. Près des deux tiers de tous 

les migrants internationaux vi-
vent dans des pays à revenu 
élevé, contre seulement 31% dans 
les pays à revenu intermédiaire et 
environ 4% dans les pays à faible 
revenu. Par ailleurs, les pays à re-
venu faible ou intermédiaire ont 
accueilli 80% des réfugiés du 
monde en 2020. Les réfugiés re-
présentent environ 3% de tous les 
migrants internationaux dans les 
pays à revenu élevé, contre 25% 
dans les pays à revenu intermé-
diaire et 50% dans les pays à fai-
ble revenu. En 2020, les réfugiés 
représentaient 12% de tous les 
migrants internationaux, contre 
9,5% en 2000, les déplacements 
forcés à travers les frontières na-
tionales ayant continué d'aug-
menter plus rapidement que la 
migration volontaire. Entre 2000 
et 2020, le nombre de ceux qui 
ont fui les conflits, les crises, les 
persécutions, la violence ou les 
violations des droits humains a 
doublé, passant de 17 à 34 mil-
lions. 

 Près de la moitié  
des migrants sont 

des femmes ! 
 
 Les femmes migrantes sont des 
catalyseurs du changement, pro-
mouvant des normes sociales, 
culturelles et politiques positives 
au sein de leur foyer et dans l'en-
semble de leurs communautés. 
Près de la moitié de tous les mi-
grants internationaux dans le 
monde étaient des femmes ou des 
filles. En 2020, le nombre de 
femmes migrantes a légèrement 

dépassé les hommes migrants en 
Europe, en Amérique du Nord et 
en Océanie, en partie en raison 
d'une espérance de vie plus éle-
vée des femmes que des hommes. 
En Afrique subsaharienne et en 
Asie occidentale, les hommes ont 
tendance à dépasser considérable-
ment le nombre de femmes, ce 
qui est attribué à la migration 
temporaire de main-d'œuvre. Les 
migrants internationaux représen-
tent souvent une plus grande pro-
portion de personnes en âge de 
travailler que la population natio-
nale. En 2020, 73% de tous les 
migrants internationaux avaient 
entre 20 et 64 ans, contre 57% 
pour la population totale. En l'ab-
sence de migrants internationaux, 
le ratio de personnes âgées de 65 
ans ou plus pour 100 personnes 
âgées de 20 à 64 ans, ou ratio de 
dépendance des personnes âgées, 
dans les pays à revenu élevé au-
rait été supérieur de près de 3 
points de pourcentage en 2020. 
Avec l'adoption d'accords histo-
riques par l'Assemblée générale, 
notamment le Programme de dé-
veloppement durable à l'horizon 
2030, la Déclaration de New York 
pour les réfugiés et les migrants 
et le Pacte mondial pour des mi-
grations sûres, ordonnées et régu-
lières, les pays ont commencé à 
adopter des mesures visant à fa-
ciliter une migration sûre, ordon-
née et régulière. Dans le monde, 
54% des 111 gouvernements 
ayant répondu à une enquête ré-
cente ont déclaré avoir mis en 
place de telles politiques. 

Nadine Oumakhlouf

LE DERNIER RAPPORT DES NATIONS-UNIES L’AFFIRME 

Les migrations internationales a ralenti de 27% en 2020 
Le rapport a révélé que les deux tiers de tous les migrants internationaux vivent dans 20 pays seulement. 

La Cour de justice de Sidi 
Bel-Abbes a lancé, sa-
medi, un programme de 

formation au profit du corps des 
magistrats au niveau de l’aile 
pédagogique de la faculté de 
droit et des sciences humaines 
de l’université "Djillali Liabes" 
de Sidi Bel-Abbes, a-t-on appris 
de auprès cette instance judi-
ciaire.La même source a indiqué 
que ce programme de formation 
entre dans le cadre de la forma-
tion continue de l’année 2021, 
comportant des conférences et 
des séminaires scientifiques, en 
collaboration avec plusieurs ins-
tances et établissements actifs, à 
leur tête la faculté de droit et des 
sciences humaines de l’univer-
sité Djillali Liabes, soulignant 
que le programme s'étale à lon-
gueur de l’année en cours.Ces 
conférences et séminaires, qui 
verront la participation de prési-
dents de chambres des tribunaux 
et de magistrats, aborderont plu-
sieurs sujets dont notamment "la 
responsabilité de l’architecte et 
du bureau d’études", "les crimes 
électroniques et la manière 
d’identifier l’auteur", "les pro-
cédures d’importation et d’ex-
portation" et "le transfert de 
devises à travers les activités 
commerciales et à travers les 
ports et autres", ainsi que les 
questions en relation avec la sé-
curité sociale et les accidents de 

travail et le système de retraite, 
a-t-on fait savoir.Selon la même 
source, cette opération de for-
mation vise à renforcer les capa-
cités et le savoir des ressources 
humaines liées aux instances ju-
diciaires relevant de la compé-
tence de la cour de justice et leur 
ouverture sur les établissements 
de recherche scientifique.A 
noter que les greffiers et les 
fonctionnaires relevant de la 
même instance judiciaire béné-
ficient aussi de sessions de for-
mation depuis le mois de 
novembre dernier et devront 
s’étaler jusqu’à la mi-février 
prochain, et ce dans l’objectif 
d’améliorer les capacités des 
fonctionnaires dans un nombre 

de domaines comme les ar-
chives, l’administration électro-
nique et les statistiques.Le 
programme comprend égale-
ment plusieurs séminaires et 
journées d’études auxquels par-
ticiperont les magistrats, dans le 
but de promouvoir la trajectoire 
de modernisation et de renou-
vellement des informations in-
voquées par le secteur de la 
justice, ainsi que la législation 
récente en matière de lutte 
contre la corruption, les nou-
velles technologies de l’infor-
mation et de la communication 
et les conflits de travail, entre 
autres, a-t-on ajouté de même 
source.    

A.Z

Lancement d’un programme de formation au pro-
fit des fonctionnaires du corps des magistrats  
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Benziane met en avant l'apport de la recherche scientifique  

à la relance de l’économie nationale  

Le ministre de l’Enseigne-
ment supérieur et de la Re-
cherche scientifique, 

Abdelbaki Benziane a mis en 
avant samedi à Alger le rôle de la 
recherche scientifique dans la re-
lance et la diversification de l’éco-
nomie nationale, jugeant 
nécessaire d’établir des accords de 
partenariat intersectoriels efficaces 
et répondant aux exigences du dé-
veloppement.Intervenant lors de la 
Conférence nationale des établis-
sements publics à caractère scien-
tifique et technologique (EPST), le 
ministre a précisé que le dévelop-
pement de la recherche scienti-
fique et technologique requerrait le 
lancement "d’un programme inté-
gré visant notamment la réalisation 
de structures destinées aux labora-
toires et centres de recherche en 
vue de regrouper les compétences 
et les équipements, et s’employer 
à aplanir les obstacles entre les éta-
blissements de l’enseignement su-
périeur et le secteur 
socioéconomique".Une telle dé-
marche a pour but de "mener des 
recherches appliquées en mesure 
de contribuer à la relance et à la di-
versification de l’économie natio-
nale pour couvrir différents 
domaines"."Beaucoup reste à faire 
dans les divers créneaux de la re-
cherche dans le futur, maintenant 
qu’il faudra s’orienter davantage 

vers l’environnement socioécono-
mique en jetant des passerelles 
avec l’entreprise socioéconomique 
et en intensifiant les liens entre les 
deux mondes via l’établissement à 
bon escient de partenariats et de 
conventions sous-tendant effica-
cité et satisfaction des besoins du 
développement économique", a-t-
il expliqué. Passant en revue cer-
taines conventions signées entre 
son secteur et les départements de 
l’Industrie, des Mines ou encore de 
la Pêche, de la Poste et du Com-

merce, M. Benziane a fait état de 
contact "perpétuel et fécond" avec 
d’autres secteurs et organismes en 
vue d’instaurer un maillage de 
liens intersectoriels "favorable à la 
relance et  à la consolidation de 
l’économie locale". L’objectif es-
compté, selon le ministre, est "le 
passage d’une recherche acadé-
mique solide et fructueux à une re-
cherche appliquée plus efficace et 
plus efficiente", d’où l’impératif 
justement de "se mobiliser et de 
construire des ponts avec le secteur 

socioéconomique".  
Le ministre a fait savoir que les in-
vestissements consentis par les 
pouvoirs publics pour la réalisation 
de structures de recherches répon-
dant aux normes internationales au 
niveau des établissements de re-
cherche, ont permis l'émergence de 
"centres d'excellence dans nombre 
de domaines de recherche", insis-
tant sur l'impératif pour les acteurs 
des secteurs social et économique 
d'exploiter ces infrastructures.Il 
sera procédé, à compter de cette 
année, à la mise en oeuvre des pro-
grammes nationaux de recherche 
dans les axes constituant une prio-
rité dans le plan d'action du Gou-
vernement concernant les secteurs 
de la sécurité alimentaire et éner-
gétique et la santé du citoyen", a-
t-il affirmé, rappelant que ces 
programmes quinquennaux por-
tent sur la réalisation de près de 
750 projets de recherche.Des cher-
cheurs relevant des centres de re-
cherche, des établissements 
universitaires et d'autres secteurs 
devront participer à la mise en 
œuvre de ces programmes, a indi-
qué le ministre, appelant les com-
pétences nationales à l'étranger à 
adhérer à ce programme.M. Ben-
ziane a relevé, par la même, l'exis-
tence de "lacunes et d'obstacles" 
entravant les chercheurs perma-
nents, soulignant que leur traite-

ment s'effectue à travers l'adoption 
"d'une évaluation permanente des 
différentes activités et des travaux 
de gestion et ce dans le cadre du 
dialogue et de la consultation avec 
les partenaires concernés, à savoir 
les représentants des chercheurs et 
des fonctionnaires".Selon le pre-
mier responsable du secteur, les 
rencontres organisées avec les res-
ponsables des établissements de 
recherche scientifique en novem-
bre dernier ont permis de détermi-
ner les difficultés entravant la 
stabilité des chercheurs perma-
nents dans ces établissements", es-
timant que cette situation a donné 
lieu à "des difficultés supplémen-
taires pour les établissements de 
recherche scientifique qui pâtissent 
de manque d'encadrement en ma-
tière de recherche et peinent à atti-
rer des chercheurs". 
"Les moyens de traitement de cette 
question seront examinés prochai-
nement", a-t-il poursuivi.Par ail-
leurs, le ministre a mis en avant "la 
position mémorable des centres de 
recherche et de leurs unités et la-
boratoires durant la crise sanitaire 
que traverse le pays en raison de la 
pandémie de la covid-19, en ce 
sens que les chercheurs ont fait 
montre d'un haut sens de nationa-
lisme à travers leur mobilisation 
dans l'effort de lutte contre la pan-
démie.

 Le club "El Mizhar El Masrahi"  
reprend ses activités  

Coupure d’eau à Theniet El Had due 
à une panne technique (ADE) 

Afin d’alimenter en permanence la 
wilaya 

Berraki : la station de dessalement 
de Douaouda sera réservée à Blida 
Comme il avait annoncé, à l’occasion de la même visite, la 
stratégie d’Arezki Berraki, pour venir à bout de l’insuffisance de 
l’eau potable, le recours au dessalement est engagé comme 
assurance. Ainsi, à Blida, où il était en visite, il a assuré que la 
station de dessalement de l’eau de mer à Douaouda (Tipasa) sera 
"dédiée entièrement" à la wilaya. Le ministre a précisé qu’après 
la réalisation d'autres stations qui desserviront la wilaya d'Alger. 
« La wilaya de Blida bénéficiera, dans une première étape, d'un 
quota quotidien de 100.000 M3 de la station de dessalement de 
Douaouda dès son entrée en service", a précisé le ministre dans 
une déclaration à la presse en marge de sa visite de travail et 
d'inspection à Blida, ajoutant qu'un quota de 200.000 M3 sera 
consacré à la wilaya d'Alger de la même station. "Après la 
réception d'autres unités de dessalement à Alger, la station de 
Douaouda sera dédiée entièrement à la wilaya de Blida", a-t-il fait 
savoir, soulignant que "cette mesure est à même de mettre fin au 
problème de perturbations en approvisionnement enregistré à 
Blida". La réception prochaine de plusieurs projets en cours de 
réalisation renforcera le système d'approvisionnement de la 
wilaya en eau potable, a affirmé M. Berraki, rappelant qu'il s'était 
mis d'accord avec les autorités locales à renforcer le 
financement des projets prenant en considération les besoins 
futurs de cette wilaya en pleine expansion urbanistique 
notamment avec la réalisation de pôle d'habitation tels que la 
nouvelle ville de Bouinan et les pôles de Sidi Sarhan et de Safsaf 
dans les hauteurs de Meftah (est). Le ministre a entamé sa visite 
à la wilaya par le pôle d'habitation de Safsaf (Meftah) où il a 
écouté un exposé sur le projet de réalisation de la station de 
pompage n 2 avant de se rendre à la station de traitement des 
eaux potables à Mectaa Lazreg (Hammam Melouane) où il a reçu 
des explications sur le projet de raccordement du pôle 
d'habitation Sidi Sarhan en eau potable. Le premier responsable 
du secteur qui a supervisé l'inauguration d'une station 
d'épuration des eaux usées à Ben Khelil (Boufarik) a donné des 
instructions pour aménager l'aval permettant ainsi aux 
agriculteurs d'exploiter ces eaux épurées dans l'irrigation de 
leurs terrains agricoles les prochains mois. Par ailleurs, le 
ministre a ordonné l'installation d'un système de commande à 
distance pour pallier les problèmes de gestion, faisant savoir 
qu'il avait instruit l'entreprise de réalisation de réhabiliter et 
rénover le réseau d'approvisionnement en eau potable. 
Soulignant le caractère national de l'entreprise "SEAAL", le 
ministre a rappelé que l'opérateur étranger s'occupe de la 
gestion de ladite entreprise conformément à des marchés 
conclus entre les deux parties et qui arriveront à terme en aout 
prochain. Désormais, des compétences algériennes se 
chargeront de la gestion de cette société au niveau de la capitale, 
a-t-il mis en avant. La dernière halte du ministre était à Oued 
Chiffa où il a inspecté le projet de nettoyage du bassin de 
collecte des eaux, un projet d'importance capitale à même de 
couvrir les besoins de la population.  

A.Z

Le club théâtral "El Mizhar El Masrahi" de 
Constantine a repris samedi ses activités par 
une conférence dédiée au parcours littéraire 

de l’écrivain, traducteur et universitaire Abou Laid 
Doudou à l’occasion de la commémoration de sa 
disparition le 16 janvier 2004."Le défunt a contribué 
à enrichir la langue et la culture arabes par ses mul-
tiples écrits de qualité", a affirmé l’écrivain Moha-
med Zetili lors de la conférence dédiée à l'écrivain 
tenue au théâtre régional Mohamed Tahar Fergani 
en présence d’intellectuels, d’artistes et de journa-
listes. 
Le conférencier a estimé qu’Abou Laid Doudou 
écrivait dans un style conjuguant élégamment l’an-
cien et le moderne tout en maîtrisant plusieurs 

langues tant vivantes qu’historiques (dont le latin), 
arrivant ainsi à lire dans leurs langues d’origine les 
chefs d’œuvre de la littérature universelle, souli-
gnant que "sa maîtrise à la perfection de la langue 
arabe a fait de ses traductions des œuvres de haute 
facture".De son côté, Abdallah Hamadi de l’univer-
sité Frères Mentouri (Constantine-1) a relevé que 
les écrits d’Abou Laid Doudou étaient essentielle-
ment des traductions de et vers l’arabe, dont notam-
ment "L’âne d’or" d’Apulée de Madaure, traduit en 
2001.Egalement poète talentueux, le défunt Abou 
Laid Doudou, né en 1934 dans la wilaya de Jijel, a 
traduit vers l’allemand certains de ses romans et des 
poèmes de poètes algériens contemporains.  

A.Z 

Une coupure d’eau due à une panne technique 
a touché depuis vendredi plusieurs cités 
d’habitation de la ville de Theniet El Had 

(Tissemsilt), a-t-on appris samedi auprès de l’unité 
de wilaya de l’Algérienne des eaux (ADE).La cou-
pure d'eau a touché la partie en contrebas de la ville 
de Theniet El Had où se situent les cités "300 loge-
ments", "150 logements", "1er novembre", "5 juillet" 
et la cité "l’indépendance", a-t-on précisé.La panne 

technique a touché la station de pompage au niveau 
du barrage de Derder (wilaya de Ain Defla), a-t-on 
indiqué, soulignant que l’opération d’alimentation 
en eau potable reprendra de manière régulière direc-
tement après la fin des travaux de maintenance de la 
station.La commune de Theniet El Had est alimentée 
d’un ratio quotidien de 9.000 mètres cubes d’eau po-
table à partir du barrage de Derder.   

A.Z
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Algérie prépare un projet 
de loi relative à la mise en 
place des dispositions de 

la convention sur le commerce in-
ternational des espèces de faune 
et de flore sauvages menacées 
d’extinction (CITES), a annoncé 
samedi une responsable de la Di-
rection Générale des Forêts."La 
DGF prépare actuellement une loi 
permettant au pays le contrôle ef-
fectif des entrées et sorties des es-
pèces animales et végétales 
sauvages au niveau de ses fron-
tières dans le cadre de la conven-
tion CITES à laquelle l’Algérie a 
adhéré en décembre 1982", a in-
diqué Mme Wahida Boucekkine, 
vétérinaire spécialiste et experte 
internationale en gestion de la 
faune sauvage.Selon les explica-
tions de Mme Boucekkine, cette 
convention internationale classi-
fie les animaux et les plantes me-
nacés de disparition selon 
l’importance du risque de leur ex-
tinction. L’annexe (I) comprend 
"les animaux et les plantes clas-
sées en danger" qu’il faut absolu-
ment protéger par tous les pays 
signataires de ladite convention.  
"Le commerce de espérés est 
strictement interdit sauf pour la 
recherche", a-t-elle précisé.L’an-
nexe (II) concerne également les 
animaux et les plantes plus ou 
moins vulnérables dont leur com-
merce est autorisé mais contrôlé 
Et enfin l’annexe (III), "regroupe 
les espèces protégées unilatérale-
ment dans un Etat qui a fait appel 
à l’assistance des autres parties si-
gnataires de la convention pour 
l’aider à contrôler et interdire leur 
commerce", a-t-elle  ajouté.La 
coopération internationale dans le 
cadre de cette convention 
concerne même les produits issus 

de ces espèces menacées de dis-
parition tels que "les racines des 
plantes , les herbes, les peaux 
d’animaux, les poils et les 
plumes.""Outre la préparation de 
la loi CITES, la DGF en collabo-
ration avec le ministère du Com-
merce, œuvre pour réglementer le 
commerce de certains animaux, 
notamment les oiseaux", a-t-elle 
fait savoir, en faisant constater 
que la quasi-totalité des espèces 
qui circulent sur le marché actuel-
lement sont des animaux de 
contrebande tels que les perro-
quets gris.Classé troisième fléau 
mondial après le trafic d’armes et 
de drogue, le braconnage consti-
tue une menace sérieuse pour la 
biodiversité, a prévenu cette ex-
perte, affirmant que l'Algérie qui 
est touchée par ce fléau élabore 
des stratégies en partenariat avec 
les instances internationales et 
des ONG pour préserver ces es-
pèces. 
 

Plan d'action pour 

 la protection du 
singe magot 

  
Parmi ces espèces animales me-
nacées d'extinction, le docteur 
Boucekkine a cité le singe magot, 
réparti entre l'Algérie, le Maroc et 
la région du Gibraltar. "Cette es-
pèce spécifique à l’Afrique du 
Nord risque de disparaitre un jour 
si rien n'est fait pour la sauver", a-
t-elle prévenu, assurant qu'un 
plan d'action national pour la 
conservation de cet animal a été 
élaboré par la DGF en partenariat 
avec l’Union internationale pour 
la conservation de la nature 
(UICN). 
Cette experte en gestion de la 
faune sauvage a fait constater que 
l’urbanisation effrénée et par 
conséquence la diminution des 
forêts poussent ces animaux à 
descendre vers les villages pour 
chercher de quoi se nourrir. "Cela 
crée souvent un conflit homme-
animal car les singes s’attaquent 
aux riverains et saccagent leur po-

tagers et leur champs", a-t-elle re-
levé.Le travail de la DGF et 
l’UICN consiste justement à sta-
biliser l’animal dans son environ-
nement en lui conservant ce qui 
lui reste de son territoire 
naturel.Le plan vise également à 
protéger ces animaux contre les 
maladies dues aux changements 
de leurs habitudes alimentaires.A 
ce propos, elle a expliqué que les 
singes des montagnes de Chréa, 
Cheffa, Bejaïa et Kharatta qui se 
nourrissaient auparavant des 
glands, sont devenus friands des 
sucreries et autres aliments offerts 
par les  touristes. "Nous avons re-
marqué que ces animaux devien-
nent obèses et certains ont même 
développé le diabète", a-t-elle fait 
constater.Par ailleurs, elle a évo-
qué le phénomène des singes er-
rants en expliquant que ce sont 
généralement des animaux arra-
chés à leur mamans par les tou-
ristes en vue de les apprivoiser ou 
les commercialiser. 
Une fois adultes, ces animaux de-
viennent dangereusement agres-
sifs et les gens s’en débarrassent 
en les jetant dans les bois. Aussi, 
le placement de ses singes égarés 
dans les parcs zoologiques reste 
pour la DGF le seul endroit sûre 
pour leur survie", a-t-elle dit. 
 

Le Guépard du  
Sahara ..une autres 
espèce dans le rouge  

 
 Le guépard du Sahara, l’autre es-
pèce en danger critique d’extinc-
tion, alerte le docteur 
Boucekkine.Comme son nom 
l’indique, ce félin qui vit au Sa-
hara est présent notamment dans 
les deux aires protégées : les 

parcs de l’Ahaggar et du Tas-
sili."Tout comme les autres ani-
maux sauvages, ce félin qui se fait 
de plus en plus rare est menacé de 
disparition en raison de la frag-
mentation de son habitat, mais 
aussi à cause du braconnage de 
certains espèces qui sont des  
proies préférés de ce félin notam-
ment la gazelle Dorcas et le mou-
flon à manchettes. "Ces deux 
animaux sont à leur tour menacés 
de disparition car ils sont chassés 
par les populations locales et les 
braconniers pour leur chaire et 
leur trophée", a-t-elle 
regretté.Pour cette spécialiste en 
faune sauvage, ce problème en 
crée un autre car en l’absence de 
proie sauvage, ce félin prédateur 
s’attaque aux chamelons et de-
vient à son tour la cible des éle-
veurs.  "La stratégie se base donc 
sur la sensibilisation des popula-
tions locales et des éleveurs sur 
l’importance de cette espèce rare 
qui est protégée à l’échelle mon-
diale", a souligné Mme Boucek-
kine.En outre, un plan ’action 
pour la préservation de ce fauve a 
été lancé par la DGF en partena-
riat avec l’association britannique 
Range Wide Conservation Pro-
gram for Cheetah (RWCP), a-t-
elle fait savoir. 
Dotée d’une grande diversité 
d’espèces animales, l’Algérie  
compte 108 espèces de mammi-
fères dont 53 espèces protégées et 
13 espèces menacées de dispari-
tion, selon les données de la DGF. 
Le pays compte également 378 
espèces d’oiseaux, dont 125 pro-
tégées et 7 menacées d’extinc-
tion, en plus de 90 espèces de 
reptiles dont 46 protégées et 3 
menacées de disparition   

H.J

Faune  
Elaboration en cours d'une loi relative à la Convention 

CITES pour préserver les espèces menacées (DGF) 

Déforestation  
43 millions d'hectares perdus 
entre 2004 et 2017 (WWF)  

Quelque 43 millions d'hectares de forêts ont été per-
dus sur les 24 "fronts" principaux de la déforesta-
tion dans le monde entre 2004 et 2017, selon un 

rapport du Fonds mondial pour la nature (WWF).L'agricul-
ture commerciale, qui défriche pour les cultures et l'éle-
vage du bétail, est la principale cause de cette 
déforestation, notamment en Amérique du Sud, selon 
l'ONG. Le secteur minier, mais aussi les infrastructures, 
notamment routières, l'industrie forestière et l'agriculture 
vivrière, surtout en Afrique, sont aussi d'importants fac-
teurs identifiés.Sur ces 24 "points chauds" de la déforesta-
tion mondiale, 9 se trouvent en Amérique Latine, 8 en 
Afrique et 7 en Asie-Pacifique. Ils concentrent à eux seuls 
plus de moitié (52%) de la déforestation tropicale mon-
diale, selon l'ONG.Les zones les plus affectées sont l'Ama-
zonie brésilienne et la région du Cerrado au Brésil, 
l'Amazonie bolivienne, le Paraguay, l'Argentine, Madagas-
car, et les îles de Sumatra et Bornéo en Indonésie et Malai-
sie.La région brésilienne du Cerrado est, par exemple, 
principalement affectée par le développement de l'agricul-
ture, avec une perte de plus de 30% de sa surface fores-
tière totale depuis l'an 2004 et 2017.Par ailleurs, près de la 
moitié (45%) des forêts restantes dans ces 24 zones ont 
subi des dégradations ou fragmentations, les rendant plus 
vulnérables, notamment aux incendies comme les méga-
feux qui se sont multipliés ces dernières années.Cette fra-
gilisation met en danger les écosystèmes vulnérables que 
les forêts abritent, et donc les habitats de nombreuses es-
pèces. Et favorise les contacts entre espèces sauvages et 
humains, et donc le passage à l'homme de maladies d'ori-
gine animale (zoonoses), comme l'a illustré la pandémie de 
Covid-19.Les forêts sont également de très importants 
puits de carbone, permettant d'absorber une importante 
quantité des gaz à effet de serre émis par l'activité hu-
maine.Le rapport appelle les Etats et les acteurs écono-
miques à lutter contre la déforestation, notamment en 
garantissant les droits des populations autochtones. Il ap-
pelle aussi les populations à éviter les produits favorisant 
ce phénomène, en modifiant notamment leur régime ali-
mentaire vers moins de protéines animales.  

G.K 

Une convention de partenariat a été signée, hier 
à Alger, entre l'association humanitaire TA-
GEMI de Ghardaïa et l'Association des Oph-

talmologistes privés algériens (AOPA) pour une 
meilleure prise en charge des patients défavorisés 
souffrant de maladies oculaires notamment dans les 
zones d'ombre à travers le territoire national.Ladite 
convention a été signée par le président de l'Associa-
tion TAGEMI activant dans le domaine des œuvres 
caritatives et des activités culturelles à Ghardaïa, Be-
nyoucef Mohamed et le président de l'AOPA, Dr. Ya-
coub Saïd, en présence de plusieurs membres des 
deux associations.Pour sa part, le président de l'As-
sociation TAGEMI a déclaré à l'APS que ce partena-
riat, en collaboration avec le ministère de la Santé, 
de la Population et de la Réforme hospitalière, vise 
le renforcement de la coopération entre l'AOPA et 
l'association TAGEMI en vue de concrétiser des ac-
tivités gratuites en ophtalmologie et en chirurgie oph-
talmologique, relevant la mobilisation de 
compétences médicales et paramédicales pour assu-
rer des services de qualité et la prise en charge des 
patients.Selon Mr Benyoucef, ces initiatives visent 
également le renforcement de la dimension humaine 
et l'ancrage des valeurs d'entraide et de solidarité au 
sein de la société, outre la préservation de la santé 
publique et la contribution au développement 
social.Il sera procédé, dans ce sens, à la mise en place 
des mécanismes logistiques durant ces campagnes de 
solidarité où des opérations médicales et chirurgi-
cales devront être programmées pour le dépistage des 
différentes maladies oculaires au profit de diverses 
catégories de la société notamment vulnérables au ni-
veau des zones d'ombre et ce dans le cadre des se-
maines de solidarité médicales, a-t-il poursuivi.Outre 

le développement des compétences des fonction-
naires du secteur et le renforcement de la formation, 
le même responsable a fait savoir qu'il sera également 
question d'œuvrer à la diffusion de la culture de la 
santé oculaire via les moyens de 
communication.Pour le président de l'Association 
TAGEMI, le programme de campagnes de solidarité 
et de semaines médicales pour la prise en charge des 
patients atteints de maladies oculaires au niveau na-
tional, reprendra immédiatement après l'amélioration 
de la situation sanitaire due à la pandémie du nou-
veau coronavirus (Covid-19) et suivant les recom-
mandations du Comité scientifique de suivi de 
l'évolution de la pandémie du coronavirus, tandis que 
la mise en œuvre des dispositions de la convention 
commencera directement après l'obtention des auto-
risations du ministère de  tutelle. De son côté, le Pré-
sident de l'AOPA a affirmé que cette dernière 
mobilisera les compétences et expertises  nécessaires, 
en fonction des besoins exprimés et chaque fois que 
nécessaire, soulignant que l'association contribue au 
pré-accompagnement pour concrétiser les différents 
programmes de l'action de solidarité afin de fournir 
des services médicaux et chirurgicaux et des examens 
au profit des patients nécessiteux au niveau national 
et alléger la pression sur les établissements publics 
de santé. La même association assurera la logistique 
et les fournitures médicales pour effectuer les pre-
miers diagnostics des cas liés aux maladies oculaires, 
fournir des conseils et des orientations, puis définir 
la liste des patients atteints et établir un programme 
d'intervention chirurgicale ou médicale selon les opé-
rations de solidarité organisées par l'association hu-
manitaire TAGEMI.  

T.Y  

 Signature d'une convention de partenariat 
entre l'association TAGEMI et l'AOPA 



     EconomieDe l’adminitstration

Dimanche 17 Janvier 2021 05

C’est aujourd’hui que les 
concessionnaires auto-
mobiles, dont les dos-

siers remplissent les conditions 
arrêtées dans le cahier des charges 
relatif à l’exercice de l’activité de 
concessionnaires de véhicules 
neufs, obtiendront leurs agréments 
provisoires. Ainsi, l’on apprend 
que dix dossiers ont été retenus, 
dont neuf relatifs à l’importation 
des véhicules touristiques et un 
seul dossier relatif à l’importation 
de motocycles. Selon le ministère 
de l’Industrie, ces agréments leur 
permettront d’entamer les procé-
dures administratives et techniques 
pour obtenir des autorisations défi-

nitives et de débuter les opérations 
d’importation. La Commission 
technique interministérielle qui 
s’est référée aux conditions fixées 
par le décret exécutif N° 20-227 du 
16 août 2020 a également étudié 
les dossiers relatifs à l’exercice de 
l’activité de construction de véhi-
cules et a tranché le cas d’un seul 
dossier portant sur la construction 
de véhicules touristiques et utili-
taires, sur un total de 18 dossiers 
déposés au niveau du ministère. Le 
ministère a précisé que l’opération 
d’étude des dossiers pour les deux 
activités de concessionnaires de vé-
hicules neufs et de construction de 
véhicules se poursuivra jusqu’à 

clore l’étude de tous les dossiers. 
Pour cette raison, les délais arrêtés 
pourraient s’étendre sur une di-
zaine de mois si toutes les dé-
marches appropriées sont réalisées 
dans les temps impartis après la dé-
livrance de l’agrément définitif. Sa-
chant que ce dernier est assujetti au 
rapport final qui sera établi par les 
commissions techniques sur 
chaque concessionnaire sur le ter-
rain. Ces mêmes commissions de-
vront se pencher sur les espaces de 
stockage et d’exposition, les es-
paces dédiés au service après-
vente, sur l’emploi et autres 
commodités exigées par le cahier 
de charges. Cette difficile mission 

pourrait prendre au moins 30 jours 
pour pouvoir constater que chaque 
concessionnaire répond aux cri-
tères fixés par le décret du mois 
d’août 2020. Passé cette étape, le 
concessionnaire devra, au préala-
ble, passer la commande chez la 
maison-mère pour lancer les mo-
dèles demandés sur les chaînes de 
production. Une démarche qui 
exige au minimum entre deux et 
trois mois. Une fois la commande 
réalisée, le concessionnaire devra 
importer une unité de chaque mo-
dèle pour son homologation dans 
les délais impartis et qui oscillent 
entre 30 et 45 jours. C’est dire que 
pour arriver à la dernière étape 

d’importation qui, elle aussi pren-
drait jusqu’à deux mois, ajouté aux 
délais de rapatriement des voitures 
vers les showrooms et d’établisse-
ment des cartes jaunes au niveau 
des wilayas, le concessionnaire 
aura consommé une dizaine de 
mois. Du coup, le client final ne 
pourra passer commande qu’au mi-
lieu de l’automne prochain. Idem 
pour le dossier lié à la construction 
automobile, dont on ne connait 
également pas le nom de la 
marque, encore moins celui de 
l’opérateur, qui devra suivre un 
long cheminement conformément 
au décret du mois d’août 2020. 

Ouiza. K

Le Conseil supérieur de 
la chasse installé par M. 
Hemdani 

Le Conseil supérieur de la chasse et 
du patrimoine cynégétique a été ins-
tallé samedi par le ministre de l'Agri-

culture et du développement rural, 
Abdelhamid Hemdani. La cérémonie 
d'installation officielle de cette instance a 
été organisée au siège du ministère en 
présence de membres de la Fédération 
nationale des chasseurs, de directeurs 
centraux de la tutelle et des représen-
tants du secteur des forêts.Ce Conseil 
aura pour mission, selon le ministre, 
d'éradiquer la chasse illicite en impo-
sant, à nouveau, des mécanismes de la 
gestion de la chasse et en accentuant la 
protection, le développement durable et 
l'équilibre du patrimoine 
cynégétique.Cela en plus de l'organisa-
tion des chasseurs pour mieux maîtriser 
le patrimoine cynégétique, a précisé M. 
Hemdani, considérant cette instance 
comme l'outil indispensable pour la réali-
sation de la politique cynégétique en ins-
taurant des outils efficaces pour la 
pratique de la chasse, le développement 
et la gestion de ce patrimoine.Le Conseil 
doit, en outre, superviser les chasseurs, 
les orienter et les accompagner pour ar-
river à la pratique d'une chasse pérenne, 
a expliqué le ministre en appelant les 
chasseurs à s'unir pour défendre leurs 
territoires de chasse tout en devenant 
des partenaires dans la défense des res-
sources naturelles grâce à une utilisation 
raisonnable de la biodiversité et des 
proies.Le ministre a salué, lors de son 
discours, le travail accompli par la Direc-
tion générale des forets (DGF) et la Fédé-
ration nationale des chasseurs (FAC) 
pour la relance de l'activité de la chasse, 
après plus de 25 ans d'arrêt.Il a mis, en 
outre, en exergue le rôle primordial de la 
chasse dans le maintien de l'équilibre 
environnemental, mais aussi dans le do-
maine économique, social, culturel et 
touristique, ou encore dans la préserva-
tion et la gestion du patrimoine des ani-
maux sauvages. M. Hemdani a estimé 
que la préservation du patrimoine cyné-
gétique représente un défi majeur, en rai-
son du manque de proies et la réduction 
de leur zone de prolifération, causant, à 
l'occasion, la perte de la biodiversité.Ci-
tant comme autres causes de ce phéno-
mène les feux de forêts et le braconnage 
qui reste, selon lui, en "hausse perma-
nente".Le ministre a expliqué que la re-
prise de cette activité allait permettre de 
réduire la chasse illicite en impliquant 
les chasseurs dans le système de 
contrôle et de gestion du patrimoine cy-
négétique en Algérie.M. Hemdani s'est 
adressé, à l'occasion, à tous les secteurs 
impliqués dans cette activité, les invitant 
à créer les mécanismes nécessaires 
pour la préservation du patrimoine cyné-
gétique algérien et sa pérennité à travers 
l'échange des informations et les expé-
riences acquises dans ce domaine. 

A l’instar des transporteurs inter-wi-
layas, l’Entreprise du métro d’Al-
ger (EMA) veut aussi reprendre 

du service. Pour se faire, elle assure que 
toutes les précautions sont prises pour bri-
ser la chaîne de transmission du corona-
virus. Toutefois, l’engagement de l’EMA 
auprès des usagers n’est surtout pas suf-
fisant pour voir l’activité reprise. Et pour 
cause, les autorités n’ont pas encore 
donné leur aval pour la reprise de l’acti-
vité.  « On n'a pas de date précise pour la 
reprise de l'activité du métro d’Alger car 
c'est aux hautes autorités publiques que 
revient cette décision », a affirmé la di-
rection du Métro. Selon l'EMA, des exer-
cices de simulations ont été effectués et 
toutes les mesures sanitaires et techniques 
ont été mises au point pour bien recevoir 
les voyageurs le jour J. Le Métro d’Alger 

a mis au point des mesures de sécurité en 
direction des usagers et des employés afin 
d'éviter la propagation de la pandémie et 
ce au niveau des différentes stations ou à 
l'intérieur même des moyens de transport, 
a rappelé l'EMA. Répondant à une ques-
tion concernant le motif du retard accusé 
par le métro d'Alger pour la reprise de ses 
activités et ce par rapport aux autres 
moyens de transport, l'EMA a tenu à pré-
ciser que ce retard n'a rien à avoir avec le 
changement de la société gérante tout en 
précisant, encore que la date de la reprise 
des activités "demeure entre les mains des 
autorités publiques". La gestion du métro 
d’Alger a été confiée le 1er novembre 
dernier à une entreprise 100% algérienne 
(une filiale de l'EMA) après la fin du 
contrat liant l’EMA au partenaire étranger 
(RATP- El Djazaïr, filiale de la compa-

gnie française RATP-Développement) 
qui est arrivé à son terme le 31 octobre 
dernier. Pour rappel, le gouvernement 
avait décidé le 31 décembre dernier, en 
application des instructions du Président 
de la République Abdelmadjid Tebboune 
et suite aux consultations avec le Comité 
scientifique de suivi de l'évolution de la 
pandémie du Coronavirus et l'autorité sa-
nitaire, la reprise "progressive et contrô-
lée", dès le 1 er janvier 2021, des 
transports routiers sur les liaisons inter-
wilayas (train, autocars et taxis), tandis 
que la reprise des autres modes de trans-
port à savoir le métro et le transport par 
câble (téléphérique), l'Exécutif avait dé-
cidé qu'elle se fera, dans une seconde 
étape, en fonction de l’évolution de la si-
tuation épidémiologique. 

ALIK.L

REPRISE DE L’ACTIVITÉ DU MÉTRO D’ALGER 
L’aval des autorités bloque les rails 

Plus de 5.500 ruches pleines ont été 
distribuées en 2020 par les services 
de la conservation des forêts aux 

apiculteurs des zones rurales de diffé-
rentes communes de la wilaya de Mila, 
a-t-on appris samedi du conservateur des 
forêts, Ahmed-Cherif Mohamedi.Inscrite 
dans le cadre du programme de dévelop-
pement rural visant à soutenir les habi-
tants des localités rurales de la wilaya où 
de nombreuses zones d'ombre ont été re-
censées, l’opération de distribution a 
ciblé 555 bénéficiaires répartis sur 25 
communes de la wilaya, a indiqué le 

conservateur des forêts à l’APS, souli-
gnant que chaque apiculteur répondant 
aux conditions requises a bénéficié de 10 
ruches pleines.Selon M. Mohamedi, la 
distribution des ruches s'est déroulée sur 
plusieurs étapes, tout en respectant les 
périodes appropriées pour les remettre à 
leurs bénéficiaires afin d'éviter de les en-
dommager.Au titre de l’année écoulée, la 
conservation des forêts a, par ailleurs, or-
ganisé une opération de plantation d'une 
superficie de 200 hectares d'oliviers à tra-
vers les 32 communes de la wilaya de 
Mila et ce, dans le cadre du programme 

de développement des zones rurales, a 
fait savoir le même responsable.Le pro-
gramme prévoit la plantation de 22.000 
oliviers, a précisé la même source, notant 
qu’un total de 200 habitants des zones 
d’ombre en bénéficiera à raison de 110 
oliviers par hectare.Selon le conservateur 
des forêts de la wilaya de Mila, cette opé-
ration, lancée en 2020, s’est déroulée 
jusqu'au mois de janvier en cours, signa-
lant que sur 200 hectares destinés à la 
plantation, une superficie de 150 hectares 
a été préparée à cet effet.  

KARIME.E

MILA 
Distribution en 2020 de plus de 5.500 ruches pleines  

aux apiculteurs  

LA PROCÉDURE POURRA PRENDRE PRÈS D’UN AN 
Voitures neuves : ce qu’il faut savoir 
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Le blé monte alors que la 
Russie cherche à limiter ses 
exportations  
Les cours du blé ont terminé en hausse ven-
dredi, soutenus par la perspective de voir la 
Russie imposer une nouvelle taxe sur les ex-
portations. Ceux du maïs et du soja ont re-
culé après avoir beaucoup grimpé dans la 
semaine.Le blé a grimpé "à la faveur d'in-
formations selon lesquelles la Russie va ins-
taurer une nouvelle taxe de 50 euros la 
tonne de mars à juin pour limiter ses ex-
portations", a indiqué Brian Hoops de 
Midwest Market Solutions.L'idée est de 
tenter de freiner l'inflation des produits de 
base. 
Les cours du soja ont pour leur part reculé 
"malgré le rapport mensuel sur la tritura-
tion" de l'oléagineux aux Etats-Unis, a sou-
ligné M. Hoops. 
Les chiffres sont ressortis "un peu en des-
sous des attentes mais on a quand même at-
teint un record pour le mois de décembre", 
a relevé le spécialiste."Cela indique que 
même après la récente hausse des prix, la 
demande est  
encore solide", a-t-il ajouté.Le ministère 
américain de l'Agriculture a par ailleurs 
fait part de nouvelles commandes de 
l'étranger, de 318.000 tonnes de soja pour 
une destination inconnue et de 110.000 
tonnes de maïs pour le Mexique. 
Mais "on a eu des prévisions météorolo-
giques sur l'Argentine et le sud du Brésil 
qui ont fait pression en fin de séance", a 
souligné M. Hoops. 
De plus, les investisseurs ont probablement 
pris un peu de profits après la récente mon-
tée des cours.Maïs, blé et soja ont beaucoup 
profité cette semaine de la révision à la 
baisse des prévisions du gouvernement 
américain sur les stocks de fin de campagne 
aux Etats-Unis.Le boisseau de blé (environ 
27 kg) pour livraison en mars a terminé à 
6,7550 dollars contre 6,7000 dollars la 
veille, gagnant 0,82%. 
Le boisseau de maïs (environ 25 kg) pour 
livraison en mars a fini à 5,3150 dollars 
contre 5,3425 dollars jeudi, en baisse de 
0,51%. 
Le boisseau de soja (environ 27 kg) pour li-
vraison en mars a terminé à 14,1675 dollars 
contre 14,3050 dollars à la dernière clôture, 
reculant de 0,96%. 

Après un fort recul depuis 
2014, le pétrole algérien 
reprend des couleurs. Son 

prix a grimpé de plus de 7,40 sur 
l’ensemble de l’année 2020, an-
nonce l’Organisation des payes 
exportateurs du pétrole, OPEP qui 
a rendu public un rapport sur 
l’évolution des prix du pétrole du-
rant l’année écoulée. Dans le dé-
tail, « les cours du pétrole brut 
algérien (Sahara Blend) ont at-
teint 49,99 dollars le baril en dé-
cembre 2020, contre 42,59 dollars 
en novembre dernier, soit une 
hausse de 7,40 dollars, (+17, 4%) 
», précise la même source. Avec 
cette progression, le Sahara Blend 
a été le 3ème brut le plus cher des 
13 bruts de l’Opep en décembre 
dernier, après l'Angolais Girassol 
(51,50 dollars/baril), le Guinéen 
équatorial Zafiro (50,4 
dollars/baril). Cependant, la 
moyenne annuelle des prix du 
brut algérien a connu une baisse, 
en passant de 64,49 dollars/baril 
en 2019 à 42,12 dollars en 2020 

maintenant malgré cela la troi-
sième place du brut le plus cher 
de la composante du panier de 
l’Opep durant l’année précédente, 
après l'Emirati Murban (42,98 
dollars/baril) et l'Angolais Giras-
sol (42,64 dollars/baril). Pour ex-
pliquer ces chiffres, l’OPEP 
indique que le prix du brut algé-
rien est établi en fonction des 
cours du Brent, brut de référence 

de la mer du Nord, côté sur le 
marché de Londres avec une 
prime additionnelle pour ses qua-
lités physico-chimiques appré-
ciées par les raffineurs. La 
progression du Sahara Blend en 
décembre dernier et d’autres bruts 
du panier de l’Opep intervient 
dans un contexte d’une hausse des 
prix du brut de référence liés au 
milieu des signes d'amélioration 

des fondamentaux du marché pé-
trolier.« Le panier de référence de 
panier de l’Opep (ORB) a aug-
menté pour le deuxième mois (no-
vembre et décembre 2020) 
consécutif en raison de la hausse 
des prix du brut de référence liés 
au milieu des signes d'améliora-
tion des fondamentaux du marché 
pétrolier », avance l’Organisa-
tion.L’organisation a également 
indiqué que toutes les valeurs des 
composants de l’ORB se sont ren-
forcées en décembre 2020, dont 
ceux de l'Afrique de l'Ouest et du 
Nord comprenant notamment, le 
Nigérian Bonny Light, le Guinéen 
équatorial Zafiro, Djeno (Congo), 
Rabi Light (Gabon), Es Sider 
(Libye) et l'Angolais Girassol en 
hausse de 7,39 dollars, soit 17,9% 
en moyenne, à 48,74 dollars le 
baril.Pour analyser cette hausse, 
l’OPEP a expliqué que « le mar-
ché s'est encore dans le contexte 
de l'amélioration des perspectives 
d'équilibre du marché mondial du 
pétrole après que l'Opep et ses al-

liés aient décidé début décembre 
dernier d'ajuster volontairement 
leur production modestement à 
partir de janvier 2021, et ont éga-
lement accepté de prolonger la 
période de compensation », pré-
cise le document. D’autres fac-
teurs ont également contribué à 
cette amélioration des prix du pé-
trole brut, à savoir les signes d'une 
demande ferme de pétrole brut 
dans la région Asie-Pacifique, en 
particulier en Chine et en Inde, la 
baisse des stocks américains de 
pétrole brut pendant trois se-
maines consécutives en décem-
bre, chutant d'environ 10 mb et 
l’optimisme affiché par les inves-
tisseurs quant à un plan de relance 
budgétaire supplémentaire aux 
Etats-Unis.Pour l’instant, le bud-
get de l’Etat pour 2021 est établi 
sur la base d’un baril du pétrole à 
50 dollars. Ce seuil est dépassé 
depuis quelques semaines puisque 
les prix de l’or noir ont désormais 
franchi la barre de 57 dollars. 

Saïd Sadia 

Le constructeur automobile sud-co-
réen Kia Corp, le deuxième fabri-
cant automobile du pays 

asiatique, a annoncé vendredi qu'il lan-
cerait sept modèles entièrement élec-
triques d'ici 2027.Kia a indiqué qu'il 
lancerait un crossover électrique basé 
sur une nouvelle plate-forme de véhicule 

électrique (VE), appelé plate-forme mo-
dulaire électrique-mondiale (E-GMP) au 
premier trimestre, a précisé la société 
dans un communiqué cité par l'agence 
Yonhap.La nouvelle voiture, sous le 
nom de projet CV, sera le premier mo-
dèle qui portera le nouveau logo de Kia. 
De même, le véhicule sera équipé d'une 

batterie qui permettra une autonomie en 
mode électrique de plus de 500 km et un 
temps de recharge à grande vitesse de 
moins de 20 minutes. 
Kia projette également d'introduire des 
berlines, SUV et monospaces en se ba-
sant sur la nouvelle plate-forme VE du-
rant les sept prochaines années.

Selon l’Opep 
Le pétrole algérien a repris des couleurs en 2020 

KIA ANNONCE 
Le lancement de 7 nouveaux modèles entièrement  

électriques d'ici 2027  

La wali de Tipasa, Labiba Ouinaz, 
a annoncé, samedi, la mobilisa-
tion des différents services 

concernés de la wilaya, à travers des pré-
paratifs intenses, en vue du lancement 
"au mois d’avril prochain, au plus tard" 
du projet du Port du Centre d'El Hamda-
nia à Cherchell."La réalisation du projet 
devrait générer près de150.000 postes 
d’emploi", a indiqué Mme. Labiba Oui-
naz, dans un point de presse animé au 
siège de la wilaya, assurant que les dif-
férents services administratifs de la wi-
laya sont "mobilisés pour la finalisation 
des derniers préparatifs et mesures" re-
latifs entre autres, à l’"expropriation et à 
l’indemnisation des propriétaires ter-
riens, parallèlement au relogement d’un 
nombre de familles", a-t-elle dit, pré-
voyant le lancement du projet "au mois 
d’avril prochain, au plus tard". 
La cheffe de l’exécutif local a signalé 
l’affectation, au profit du projet, d’une 
enveloppe de 6,281 milliards de DA 
pour la réalisation d’une zone logistique 
et industrielle, sur une assiette de 2.600 
ha, en plus d’une ligne ferroviaire et 
d’une pénétrante pour relier Cherchell à 
l’autoroute Est-Ouest au niveau d'El Af-
froune (Blida). 
Un montant de plus de cinq milliards de 
DA de cette enveloppe servira à l’indem-
nisation des personnes expropriées pour 
intérêt public, tandis que le reste est des-
tiné à la réalisation de la zone suscitée et 
de la pénétrante, est-elle précisé. 
La wali de Tipasa a tenu, à l’occasion, à 
rassurer les familles résidant actuelle-
ment sur le site destiné à l’implantation 
du projet, au nombre de 250 familles, 
quant au fait que l’Etat "prendra en 
charge leur relogement dans le cadre de 

programmes de logements publics". 
"L’Etat n’abandonnera pas ses citoyens", 
a-t-elle affirmé.Mme Ouinaz a, égale-
ment, souligné "l’intérêt économique et 
stratégique" de ce projet pour Tipasa, et 
pour toute l’Algérie, au vu notamment 
du "nombre des postes d’emplois directs 
et indirects (150.000), qu’il va générer", 
a-elle estimé.Concernant l’impact du 
projet sur l’environnement et le secteur 
de la culture, la même responsable a as-
suré que l’étude technique présentée der-
nièrement au siège de la wilaya a "pris 
tous ses aspects en considération"."Nous 
œuvrons à être au diapason des prépara-
tifs en cours à l’échelle centrale, car il 
s’agit d’un projet stratégique, et une 
coordination est en cours entre tous les 
intervenants", a-t-elle souligné. 
Elle a, également, fait cas de proposi-
tions concernant les vestiges archéolo-
giques présents sur l’assiette affectée au 
projet et dans son fond marin immergé, 
dont 24 canons de l’époque ottomane. 
"Le ministère de la Culture et des Arts 
va statuer à ce sujet", a-t-elle ajouté, as-
surant que la décision qui en découlera 
"permettra de réaliser ce projet sans tou-
cher aux vestiges culturels, en se basant 
sur les conseils d’experts en la  
matière".Mme. Ouinaz a, aussi, signalé 
la "poursuite des études à ce sujet, même 
pendant la réalisation du projet, car il 
s’agit d’études complexes et minu-
tieuses", a-t-elle dit, citant à titre indica-
tif, sa demande de révision de la capacité 
théorique de production de la station de 
dessalement d’eau de mer intégrée dans 
le projet de ce port, en la portant à 
20.000 M3/J, au lieu de 10.000M3/J.Elle 
a, aussi, fait part de la publication le 16 
décembre 2020, sur le Journal Officiel 

(JO), du décret exécutif portant création 
d’une Agence nationale de réalisation du 
Port du Centre de Cherchell, en tant que 
maître d’ouvrage placé sous la tutelle du 
ministère des Travaux publics, et délé-
guée pour le compte de l’Etat pour pren-
dre en charge la gestion et le suivi de 
toutes les études et réalisation de ce port, 
son accompagnent et équipement. 
Le président de la République, Abdel-
madjid Tebboune, avait instruit, lors du 
Conseil des ministres tenu le 28 juin der-
nier, sous sa présidence, le Premier mi-
nistre, de réétudier le projet du Port du 
Centre d’El Hamdania, dans la com-
mune de Cherchell, avec le partenaire 
chinois "sur de nouvelles bases transpa-
rentes".Le Président Tebboune avait ins-
truit le Premier ministre de "prendre de 
nouveau contact avec le partenaire chi-
nois et d’étudier le projet sur de nou-
velles bases transparentes pour le 
soumettre une seconde fois au Conseil 
des ministres, dans un délai maximum 
de trois mois", a souligné le communi-
qué du Conseil des ministres.Réagissant 
à l'exposé présenté par le ministre des 
Travaux publics sur le projet du port du 
Centre, le président de la République 
avait rappelé les pertes occasionnées par 
son retard de réalisation à l’économie 
nationale en général, l’objectif straté-
gique de ce port étant le désenclavement 
des pays africains sans accès maritimes 
avec ce que cela implique en termes  
d’impulsion de la vie économique et de 
création d’emplois.Le projet sera financé 
par un prêt à long terme du Fonds natio-
nal d'investissement (FNI) et un crédit 
de la banque chinoise Exim-bank of 
China  

K.L 

Des préparatifs pour le lancement du projet 
du Port du Centre avant avril prochain  



Une vingtaine de familles 
sinistrées, recensées suite 
à l'effondrement partiel 

d'un immeuble survenu samedi 
dernier dans le quartier Sidi El Ba-
chir (ex plateaux) de la ville 
d'Oran, seront relogées en début 
de la semaine prochaine, a indiqué 
Vendredi le Chef de Daïra. 
M. Rahmouni Mourad a souligné 
dans une déclaration à l'APS,  
qu’une rencontre a réuni, mercredi 
passé, le chef du Cabinet du wali 
avec des représentants des habi-
tants de la bâtisse effondrée, dans le cadre des préparatifs de leur re- logement dans le nouveau site de 

1.000 logements sociaux locatifs, 
situé dans la commune de Ben-
fréha. A ce propos, il a fait savoir 
que "les représentants des habi-
tants de l'immeuble ont été 
convaincus lors de cette réunion 
par la proposition des autorités lo-
cales qui consiste en l'attribution 
d'un immeuble dans le site de 
1.000 logements locatifs publics à 
Benfréha, étant donné que cette 
proposition est la seule solution 
possible dans les circonstances ac-
tuelles, dans la mesures ou il 
n'existe pas de logements prêts à 

sur le territoire de la daïra 
d'Oran"Les dossiers des familles 
concernées sont actuellement en 
cours de réception et les décisions 
d'attribution en préparation, alors 
que l'opération de relogement vers 
Benfréha s'effectuera au plus tard 
ce dimanche, a-t-il précisé.Pour 
rappel, l'effondrement partiel sa-
medi soir dernier de l’immeuble 
de cinq étages, situé au 20 rue Bel-
ghelam Mohamed dans le quartier 
de "Sidi El Bachir" (ex Plateau) au 
centre-ville d'Oran, sans enregistré 
de perte humaine.

Effondrement partiel d’un immeuble à Oran 
Relogement des familles sinistrées en début de la semaine prochaine 

Tébessa 
Des fonctionnaires du trésor public de la wilaya arrêtés 

pour détournement de fond publics  

Les éléments de la brigade éco-
nomique et financière de la sû-
reté de wilaya de Tébessa ont 

appréhendé des fonctionnaires du tré-
sor public et un fournisseur impliqués 
dans une affaire liée au détournement 
de fonds publics, a indiqué vendredi, 
la cellule communication et des rela-
tions publiques de ce corps de sécuri-
tédans un communiqué de presse La 
même source a précisé que dans le 
cadre des efforts des services de la sû-
reté de wilaya oeuvrant à traiter di-
verses affaires de corruption  

notamment celle relatives au détour-
nement de fonds publics, la même bri-
gade a ouvert une enquête 
approfondie au niveau du trésor pu-
blic, qui a permis de découvrir des 
"détournements financiers effectués à 
travers des documents comptables fal-
sifiés".L’enquête dans cette affaire de 
détournement de l’équivalent de 20  
millions de dinars s’est soldée par 
l’arrestation de onze (11) personnes 
(fonctionnaires au trésor public et un 
fournisseur) a-t-on encore noté. 
Après le parachèvement des procé-

dures d’usage, en coordination avec le 
parquet à compétence, les mis en 
cause ont été présentés devant le tri-
bunal prés le tribunal de Tébessa qui 
a ordonné le placement sous mandat 
de dépôt des deux principaux accusés, 
un cadre gestionnaire au trésor public 
et un fournisseur, a relevé le commu-
niqué. Les neuf (9) autres personnes 
impliquées dans cette affaire ont été 
relaxés, a-t-on souligné ajoutant éga-
lement que le jugement dans cette af-
faire a été reporté.  

MK 

Blida 
Une caravane de solidarité 
avec les orphelins des zones 
d'ombre des wilayas du sud et 
des Hauts plateaux   

Une caravane de solidarité sera organisée 
mardi prochain par l'association caritative 
"Kafil El Yatim" au profit des orphelins des 

zones d'ombre des wilayas du sud et des Hauts 
plateaux, a-t-on appris vendredi du chargé de 
communication de cette association. 
Tarek Latreche a indiqué à l'APS, qu'au titre de la 
quatrième édition de la campagne "cœurs 
chauds", l'association "Kafil El Yatim" a 
commencé il y a un moment à collecter des aides 
au profit des orphelins et des veuves de neuf 
wilayas du sud et des Hauts plateaux.Cette 
caravane de solidarité qui prendra le départ, 
mardi prochain, profitera à plus de 1200 familles, 
a-t-il précisé.Ces aides ont été collectées grâce à 
la contribution des bienfaiteurs de la wilaya de 
Blida. Il s'agit notamment de denrées 
alimentaires, couvertures, chaussures, literie, 
appareils électroménagers, vêtements, 
fournitures médicales, livres et jeux pour enfants, 
selon M. Latreche Les wilayas qui vont bénéficier 
de cette initiative caritative sont Djelfa, El 
Bayadh, Timimoun, Adrar, Béchar, Ouargla, 
Tindouf, Souk Ahras et Oum El Bouaghi, a-t-il 
signalé.Cette caravane vise à apporter de la joie 
et a dessiner le sourire sur les visages des 
orphelins et des veuves et à réaffirmer et 
renforcer la cohésion et la solidarité entre les 
différentes wilayas du pays, a ajouté le même 
chargé de communication.  

A.T    

Tébessa 
Obsèques des victimes de 
l’explosion de la bombe 
artisanale  

Les funérailles des cinq personnes victimes 
de l'explosion de la bombe artisanale, 
survenue jeudi dans la commune de Telijane, 

se sont déroulées vendredi dans le recueillement, 
au cimetière de la commune de Bir El Ater (Sud 
de Tébessa).Les obsèques ont eu lieu en 
présence de centaines de citoyens, du chef de 
l’exécutif local, Mohamed  El Baraka Dehadj et 
des autorités locales civiles et militaires.Pour 
rappel, cinq (5) citoyens sont décédés et trois (3) 
autres ont été blessés suite à l'explosion d'une 
bombe de confection artisanale, lors du passage 
de leur véhicule utilitaire à Oued Khenig-Roum 
près de la commune de Telidjane, jeudi dans la 
wilaya de Tébessa, avait rapporté un 
communiqué du ministère de la Défense 
nationale (MDN).Le président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, avait présenté ses 
condoléances aux familles des victimes, dans un 
message écrit sur son compte Twitter, implorant 
Dieu Tout-Puissant de leur accorder Sa 
miséricorde, les accueillir en Son vaste paradis et 
prêter patience et réconfort à leurs proches.Dans 
son message, le chef de l’Etat avait également 
souhaité un prompt rétablissement aux blessés.   

A.E  

les services de la sûreté d'Alger ont 
procédé à la saisie de 40 comprimés 
psychotropes et 816 unités de bois-

sons alcoolisées pour vente illégale, 
outre l'arrestation de cinq (05) suspects, 
a indiqué vendredi un communiqué de 
ce corps constitué.Les services de la sû-
reté de la wilaya d'Alger ont saisi lors de 
deux affaires distinctes 315,01 g de 
drogues, 40 comprimés psychotropes et 

un montant de 32.000 DA et arrêté de 
(05) personnes, a précisé le communi-
qué. La première opération a été menée 
par les élément de la sûreté urbaine de 
Rouiba ayant surveillé et interpellé un 
suspect avec en sa possession une quan-
tité de comprimé psychotropes et un 
montant de 29.000 DA.La deuxième af-
faire a été traitée par les éléments de la 
sûreté urbaine de D'ar El Beida qui ont 

repéré 04 personnes de nationalité afri-
caine entrain de charger une cargaison à 
bord d'un véhicule. L'opération a donné 
lieu a l'arrestation des suspects et la sai-
sie d'un montant de 3000 DA et 816 bou-
teilles de boissons alcoolisées.Les mis 
en cause ont été présentés devant le pro-
cureur de la République territorialement 
compétent, a conclu le communiqué.   

k.l 

Criminalité 
Saisie de 48 comprimés psychotropes et 816 unités 

de boissons alcoolisées à Alger  

La contribution efficace des asso-
ciations et organisations aux ef-
forts de prévention contre le 

nouveau coronavirus (Covid-19), depuis 
l'apparition de l'épidémie dans la wilaya 
de Guelma, a hissé la société civile au 
rang de véritable partenaire des pou-
voirs publics dans la gestion locale. 
Les diverses institutions officielles lo-
cales s'accordent à assurer que les ini-
tiatives et campagnes lancées depuis 
l'hiver 2020 à ce jour pour lutter contre 
la pandémie et assister les personnes af-
fectées par ses répercussions n'auraient 
pu être totalement concrétisées sans la 
large implication des bénévoles de la so-
ciété civile. Selon la cellule de commu-
nication de la wilaya, des bénévoles 
affiliés à 134 associations et organisa-
tions locales ont participé aux actions 
menées par les services de la wilaya 
dans ses 34 communes, notamment les 
campagnes de sensibilisation, la distri-
bution de dizaines de milliers de ba-
vettes et la désinfection de rues, 
d'administration, de mosquées, d'hôpi-
taux et d'établissements scolaires. 
Ils étaient également aux premiers rangs 

des caravanes de solidarité ayant distri-
bué près de 30.000 colis alimentaires à 
des familles affectées par la pandémie 
dans les zones d'ombre les plus reculées, 
a-t-on ajouté. D'autre part, 40 associa-
tions ont participé à l'exécution du plan 
de sensibilisation et de prévention 
contre la Covid-19, initié par les ser-
vices de la Sûreté de wilaya du 10 no-
vembre 2020 au début janvier 2021, a 

appris l'APS lors d'une rencontre de 
coordination tenue au siège de la Sûreté 
de wilaya.Ce plan avait donné lieu à la 
constitution de 10 groupes de sensibili-
sation en vue de couvrir la majorité des 
places publiques, artères et cités du 
chef-lieu de wilaya et la distribution de 
10.000 dépliants de sensibilisation 
qu'une importante quantité de masques 
de protection. 

Covid-19/prévention 
La société civile à Guelma, véritable partenaire  

des pouvoirs publics 
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Nouvelles brèves des 
wilayas  

Les services de la protection civile de la wilaya 
d'El Tarf sont intervenus, vendredi, dans un 
quartier de la ville de Daghoussa de la commune 

de Besbes, pour porter secours à un jeune garçon, 
tombé dans un trou de 03 mètres de profondeur, a-t-
on appris auprès du chargé de la communication de 
ce corps constitué.Alertés par des jeunes qui étaient 
en compagnie de la victime, âgée de 16 ans, les 
éléments de la protection civile se sont 
immédiatement rendus sur le lieu de l'accident qui 
s'est produit à la cité Sonatrach, où ils ont repêché 
l'adolescent et lui ont prodigué les premiers secours 
sur place avant de le transférer au service des 
urgences de l'hôpital de Besbes, a ajouté le 
lieutenant Seifeddine Madaci.La victime répondant 
aux initiales M.S. a été d'abord, réanimée et bénéficié 
de soins médicaux nécessaires avant son orientation 
vers l'hôpital Ibn Sina, à Annaba ville, pour une prise 
en charge adaptée à son état de santé jugé ''très 
critique '', a-t-on précisé de même source. 
Une enquête a été, par ailleurs, ouverte pour 
déterminer les causes et circonstances exactes de 
cet accident, a conclu la même source. 
 
AIN DEFLA  

Les services de sécurité de Ain Defla ont recensé 
du 8 au 14 du mois en cours 2 .268 infractions 
aux règles préventives contre la propagation du 

nouveau coronavirus (Covid-19), a-t-on appris 
vendredi de la cellule de communication et des 
relations publiques de la sûreté de wilaya. 
Les infractions en question ont trait au regroupement 
des personnes et au non-respect de la distanciation 
physique (381), à la non désinfection des locaux 
commerciaux (38), au non-respect du protocole 
sanitaire au niveau des moyens de transport (18) 
ainsi qu’au non port du masque de protection (1 831), 
a-t-on précisé. 
Parallèlement à ces actions, les services de police 
poursuivent leur campagne de sensibilisation sur les 
risques encourus du fait de la pandémie du nouveau 
coronavirus, réitérant leur appel aux citoyens à faire 
preuve d'esprit collectif en observant 
scrupuleusement les mesures préventives à même de 
permettre d'endiguer cette pandémie, a-t-on souligné. 
La sanction des contrevenants aux mesures du 
protocole sanitaire appliqué pour lutter contre la 
pandémie notamment au niveau des lieux publics, 
locaux commerciaux, marchés et moyens de 
transport sera poursuivie dans le but de préserver la 
santé publique, a-t-on conclu de même source.  
- Les services de sécurité de Aïn Defla ont arrêté, lors 
d’opérations inopinées ayant ciblé trois villes de la 
wilaya, deux dealers et deux personnes recherchées 
par la justice pour leur implication dans divers 
crimes, a-t-on appris, vendredi, de la cellule de 
communication et des relations publiques de la 
sûreté de wilaya.Ces quatre individus âgés entre 20 
et 30 ans, dont deux recherchés par la justice (l’un 
d’eux réside dans la wilaya de Tiaret) pour leur 
implication dans des opérations de vol, au moment 
où les deux autres étaient en possession d’une 
importante quantité de kif traité, ont été interpellés 
lors de ces opérations, lancées  de manière 
simultanée dans la soirée de jeudi au niveau d’El 
Attaf, Khémis Miliana et Bordj Emir Khaled, a-t-on 
précisé.Ayant ciblé les endroits réputés être le fief de 
la criminalité, il a été procédé, durant ces opérations, 
à la vérification de l’identité de nombre d’individus et 
se sont soldées par l'arrestation des quatre mis en 
cause, a-t-on fait savoir.Les opérations menées 
s’inscrivent dans le cadre du plan sécuritaire 
préventif visant à circonscrire la criminalité sous 
toutes ses formes et à assurer la quiétude au citoyen, 
a-t-on indiqué de même source. 

AMINE.I 

Jijel : Expérience pionnière dans l'élevage  
des escargots  

Figure de l’agriculture de la ré-
gion de Tassoust, dans la com-
mune Emir Abdelkader (20 km 

à l'Est de Jijel), Hocine Omar 
Ouayache a intégré un nouveau projet 
au sein de son exploitation agricole en 
lançant une expérience pionnière dans 
l'élevage des escargots de l’espèce co-
mestible "Helix aperta" dans la wi-
laya.Cet héliciculteur de 70 ans a 
confié à l’APS que ce projet, dont il 
commence à entrevoir les prémices de 
sa réussite, a été entamé à la fin de 
l’année 2020. 
"Mon investissement dans l’élevage 
des escargots n'est pas fortuit. L’idée 
m’a taraudé l’esprit pendant des an-
nées avant de devenir une réalité, 
après avoir suivi une formation dans 
ce domaine et côtoyé d’autres hélici-
culteurs de plusieurs wilayas dans l'Est 
et dans l'Ouest du pays", a-t-il précisé. 
Et d’ajouter : "Investir la filière de 
l’élevage des escargots s’avère très 
rentable sur plusieurs plans, puisque le 
fellah (agriculteur) n'a pas besoin de 
consacrer de grandes superficies à ces 
gastéropodes à coquille et, en retour, il 
peut obtenir une production consé-

quente lui permettant de réaliser un 
gain très appréciable, notamment au 
regard de l’existence de marchés pro-
metteurs à l’intérieur et à l’extérieur 
du pays". Cet agriculteur a révélé, 
dans ce contexte, que son choix s’est 
porté sur l’espèce d’escargot Helix 
aperta pour son goût délicat et sa cou-
leur blanchâtre, en plus d’être répandu 
dans la région Est de l'Algérie et de la 
Tunisie, faisant savoir que ces escar-
gots sont "très recherchés sur les mar-
chés internationaux, en particulier en 
Italie". Selon ce septuagénaire, "la wi-
laya de Jijel dispose de toutes les 
conditions climatiques nécessaires, 
notamment une hygrométrie élevée et 
une pluviométrie importante favori-
sant la croissance adéquate pour cette 
espèce d'escargot", faisant état de la 
mise en place d’un "programme visant 
à respecter les étapes de sa croissance 
depuis le stade de la reproduction 
jusqu’à l'éclosion des œufs et l'en-
graissement". 
Et de préciser : "pour assurer une 
croissance adéquate des escargots, un 
programme a été élaboré à travers la 
culture de produits agricoles essentiels 

à sa nutrition tels que la carotte, le 
navet, le chou et l’artichaut".Hocine 
Omar Ouayache a également indiqué 
que "l’élevage des escargots nécessite 
entre sept à huit mois avant la com-
mercialisation", assurant qu’un seul 
escargot pond entre 200 à 300 œufs 
dont la phase d’éclosion varie en fonc-
tion de la température de l'air, soit 
entre 20 et 21 jours dans la plupart des 
cas après une phase de couvaison de 
12 jours.Il a souligné en outre que son 
"cheptel" d’escargots est actuellement 
en phase de ponte et devrait être com-
mercialisé au mois de mai prochain, 
après une "période de nurserie et d'en-
graissement en vue d’obtenir une 
croissance pondérale oscillant entre 
six (6) et 11 grammes".Avec la concré-
tisation de son expérience et l’intérêt 
que porte un importateur tunisien pour 
son produit, cet héliciculteur espère 
développer son investissement en ac-
quérant des équipements spéciaux 
pour récolter notamment la bave d’es-
cargot utilisée dans la confection de 
produits cosmétiques pour ses bien-
faits pour la peau.  

A.M  

MÉDÉA 

Deux jeunes décèdent suite à une asphyxie  
au monoxyde de carbone 

Deux personnes, âgées d’une 
vingtaine d’années, sont dé-
cédées, vendredi, dans un 

village de Tlatet-Douairs, à l’est 
de Médéa, après avoir été as-
phyxiées au monoxyde de car-
bone, a-t-on appris auprès de la 
protection civile.Le drame est 

survenu, selon la même source, 
en début d’après-midi, au lieu-dit 
"Dehamnia" dans la commune de 
Tlatet-Douairs, ou les secouristes 
dépêchés sur les lieux n’ont pu 
que constater le décès de ces 
deux jeunes, malgré les tenta-
tives de réanimation entreprises 

par ces secouristes, a-t-on indi-
qué.Les deux jeunes sont morts 
suite à l’inhalation de monoxyde 
de carbone provoqué par du bois 
de chauffage, utilisé vraisembla-
blement par ces victimes pour se 
chauffer. 

Figure de l’agriculture de la région 
de Tassoust, dans la commune 
Emir Abdelkader (20 km à l'Est de 

Jijel), Hocine Omar Ouayache a intégré 
un nouveau projet au sein de son exploi-
tation agricole en lançant une expérience 
pionnière dans l'élevage des escargots de 
l’espèce comestible "Helix aperta" dans 
la wilaya.Cet héliciculteur de 70 ans a 
confié à l’APS que ce projet, dont il 
commence à entrevoir les prémices de sa 
réussite, a été entamé à la fin de l’année 
2020."Mon investissement dans l’éle-
vage des escargots n'est pas fortuit. 
L’idée m’a taraudé l’esprit pendant des 
années avant de devenir une réalité, 
après avoir suivi une formation dans ce 
domaine et côtoyé d’autres hélicicul-
teurs de plusieurs wilayas dans l'Est et 
dans l'Ouest du pays", a-t-il précisé. 
Et d’ajouter : "Investir la filière de l’éle-
vage des escargots s’avère très rentable 
sur plusieurs plans, puisque le fellah 
(agriculteur) n'a pas besoin de consacrer 
de grandes superficies à ces gastéro-
podes à coquille et, en retour, il peut ob-
tenir une production conséquente lui 
permettant de réaliser un gain très appré-
ciable, notamment au regard de l’exis-
tence de marchés prometteurs à 
l’intérieur et à l’extérieur du pays". Cet 
agriculteur a révélé, dans ce contexte, 
que son choix s’est porté sur l’espèce 
d’escargot Helix aperta pour son goût 
délicat et sa couleur blanchâtre, en plus 
d’être répandu dans la région Est de l'Al-
gérie et de la Tunisie, faisant savoir que 
ces escargots sont "très recherchés sur 
les marchés internationaux, en particu-

lier en Italie".Selon ce septuagénaire, "la 
wilaya de Jijel dispose de toutes les 
conditions climatiques nécessaires, no-
tamment une hygrométrie élevée et une 
pluviométrie importante favorisant la 
croissance adéquate pour cette espèce 
d'escargot", faisant état de la mise en 
place d’un "programme visant à respec-
ter les étapes de sa croissance depuis le 
stade de la reproduction jusqu’à l'éclo-
sion des œufs et l'engraissement". Et de 
préciser : "pour assurer une croissance 
adéquate des escargots, un programme a 
été élaboré à travers la culture de pro-
duits agricoles essentiels à sa nutrition 
tels que la carotte, le navet, le chou et 
l’artichaut". Hocine Omar Ouayache a 
également indiqué que "l’élevage des es-
cargots nécessite entre sept à huit mois 
avant la commercialisation", assurant 
qu’un seul escargot pond entre 200 à 300 

œufs dont la phase d’éclosion varie en 
fonction de la température de l'air, soit 
entre 20 et 21 jours dans la plupart des 
cas après une phase de couvaison de 12 
jours.Il a souligné en outre que son 
"cheptel" d’escargots est actuellement 
en phase de ponte et devrait être com-
mercialisé au mois de mai prochain, 
après une "période de nurserie et d'en-
graissement en vue d’obtenir une crois-
sance pondérale oscillant entre six (6) et 
11 grammes".Avec la concrétisation de 
son expérience et l’intérêt que porte un 
importateur tunisien pour son produit, 
cet héliciculteur espère développer son 
investissement en acquérant des équipe-
ments spéciaux pour récolter notamment 
la bave d’escargot utilisée dans la 
confection de produits cosmétiques pour 
ses bienfaits pour la peau. 
  

JIJEL 
Expérience pionnière dans l'élevage des escargots  
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 Reprise progressive de l’activité 

Hôpital Mohamed Boudiaf à El Khroub ( Constantine) 
Une femme médecin sauvagement agressée

Une femme médecin, âgée de 28 
ans, a été sauvagement agressée 
par le parent d’une malade, dans 

la nuit de jeudi à vendredi à l’hôpital 
Mohamed Boudiaf de la ville d’El 
Khroub, située à 15 km de Constantine. 
Il lui a causé de graves blessures au vi-
sage. Les faits ont commencé lorsque 
deux hommes ont accompagné leur 
sœur blessée à l’hôpital. «C’était exac-
tement à 1h du matin de ce vendredi, 
lorsque les trois personnes sont en-
trées aux urgences. A première vue, on 
a compris que la sœur de l’agresseur, 

de par ses blessures, serait une femme 
violentée. La femme médecin, qui était 
de garde cette nuit, avait remarqué de 
graves blessures sur le visage de la 
jeune femme et sur l’un des hommes. 
Elle a donc demandé qui était le ma-
lade venu pour la consultation. En une 
fraction de seconde, l’un des jeunes 
âgés d’une trentaine d’années s’est 
jeté sur notre collègue, lui donnant des 
coups de poing sur le visage. On ne 
comprenait rien du tout», nous a af-
firmé un paramédical témoin de la 
scène. Et de poursuivre qu’il a fallu 

l’intervention des agents de sécurité et 
un policier pour empêcher que l’agres-
seur, dans un état second, lâche la 
jeune médecin. Souffrant de plaies pro-
fondes au visage, la victime a été 
transportée directement au bloc pour 
les soins nécessaires. Elle s’en sortira 
avec trois points de suture au visage. 
L’élément de la sûreté mobilisé à l’hô-
pital, ajoute notre source, a demandé 
du renfort pour arrêter l’agresseur. Ce 
dernier sera appréhendé à proximité 
du même établissement hospitalier. 
«Une plainte a été déposée contre ce 

jeune, qui sera présenté aujourd’hui 
devant le parquet», souligne notre 
source. Nous avons également appris 
par d’autres éléments que les em-
ployés de l’hôpital Mohamed Boudiaf 
d’El Khroub envisagent de mener une 
action de protestation pour dénoncer 
le manque d’effectifs de sécurité face à 
ce genre d’agression du personnel mé-
dical. Pour sa part, le chargé de com-
munication de la sûreté de wilaya 
affirme que l’enquête diligentée sur 
cette affaire est en cours. 

K.L

Oran  
Une série de monologues au titre du 

projet "théâtre de famille"  

L’association culturelle "El Amel" d’Oran envi-
sage de présenter une série de représentations 
théâtrales du genre monologue au titre du pro-

jet "théâtre de famille" visant à attirer les familles 
oranaises vers les salles de théâtre, a-t-on appris 
samedi du président de l'association.Le projet, qui 
s’insère dans le cadre du programme culturel éla-
boré par l'association "El Amel" pour l’exercice en 
cours, comporte 23 monologues dont "Nar fi imara-
tina" (Feu dans notre immeuble), "El Djenna wa nar" 
(Le paradis et l’enfer) "Algérien et fier" et "Profes-
seur", a indiqué Mohamed Mihoubi, qui a souligné 
que ce projet vise aussi à contribuer à l'animation 
de la vie culturelle de la ville.Il est prévu la présenta-
tion de ces œuvres produites par l’association "El 
Amel" dans son "Petit théâtre" à partir de la mi-fé-
vrier prochain, a fait savoir l’artiste dramaturge Mi-
houbi, notant que l’objectif assigné à l'initiative 
"théâtre de famille" est de relancer le mouvement 
culturel à Oran et renforcer le lien des familles avec 
les salles de théâtre tout en respectant les mesures 
préventives contre la propagation de la pandémie du 
coronavirus.Dans le cadre du programme culturel 
annuel, l'association "El Amel" compte encadrer des 
stages de formation dans le domaine du théâtre 
pour les jeunes par des universitaires spécialisés 
dans le quatrième art et des étudiants ayant bénéfi-
cié de stages de formation organisés auparavant par 
l’association.Ces sessions permettront aux sta-
giaires d'apprendre les principes de base du théâtre 
à travers plusieurs ateliers sur les techniques de la 
mise en scène, de la récitation et de la présence sur 
scène, entre autres, et les métiers du théâtre, a-t-on 
souligné, signalant que chaque session profitera à 
20 stagiaires.Les stages de formation, soutenus par 
la Direction de la jeunesse et des sports de la wilaya 
d'Oran,seront lancés conformément à l’accord de-
vant être conclu avec l'association au mois de mars 
prochain, selon la même source.L’association cultu-
relle "El Amel" s'est lancée, depuis 1992, dans la for-
mation théâtrale à Oran en encadrant des sessions 
au profit de plus de1.000 jeunes dans divers métiers 
du théâtre. Son siège comprend une salle de théâtre 
créée en 2017 devant abriter une centaine de specta-
teurs. Elle a produit plusieurs œuvres théâtrales, a-t-
on rappelé.                                                                A.R  

La CNAS de la wilaya de Ti-
pasa se lance dans la mise en 
service de son espace El 

Hanna, afin de permettre à ses assu-
rés de déposer la déclaration de leurs 
certificats d’arrêt de travail à dis-
tance. Toutes les agences de la 
CNAS de la wilaya de Tipasa sont 

désormais mobilisées afin d’assurer 
le bon déroulement de cette opéra-
tion. L’exploitation des nouvelles 
technologies fera bénéficier aux as-
surés sociaux cette prestation. 
La direction de la CNAS de la wi-
laya de Tipasa a mis à la disposition 
de ses adhérents un guide, pour leur 

expliquer les procédures administra-
tives à entreprendre depuis leurs 
smatphones ou leurs ordinateurs par 
étape, jusqu’à pouvoir transmettre à 
distance leurs certificats d’arrêt de 
travail. Le diktat de la Covid-19 a 
obligé l’administration de la CNAS 
à s’adapter à la situation. 

Koléa 
La CNAS dévoile son espace El Hanna 

Six (6) personnes sont décédées 
et 250 autres ont été blessées 
dans plusieurs accidents de la 

circulation survenus à travers le ter-
ritoire national durant les dernières 
48 heures, indique samedi un bilan 
de la Protection civile.Le bilan le 
plus lourd a été enregistré à Sétif, 
avec 3 personnes décédées et une 
autre blessée suite au renversement 
d'un véhicule touristique sur la route 
nationale RN 76 au niveau de la 
commune de Guedjel, note la même 
source.Par ailleurs, les éléments de 
la Protection civile sont intervenus, 
durant la même période, pour prodi-
guer des soins de première urgence 
à 54 personnes incommodées par le 

monoxyde de carbone (Co) émanant 
d'appareils de chauffage de leur do-
micile dans plusieurs wilayas, pré-
cise le même bilan, déplorant la 
mort de deux personnes âgées de 18 
et 19 ans par asphyxie à Médéa, 
dans la commune de Thlatha Douaïr. 
Le bilan de la Protection civile fait 
également état de la mort de deux 
(2) personnes (un homme âgé de 36 
ans et une fillette de 10 ans) dans un 
incendie déclaré dans une maison 
sise dans la commune de Bouira, 
ainsi que de l'évacuation de quatre 
(4) personnes vers un hôpital local 
pour différentes blessures.S'agissant 
des activités de lutte contre la propa-
gation du coronavirus (Covid-19), 

les unités de la Protection civile ont 
effectué 41 opérations de sensibili-
sation à travers 5 wilayas (29 com-
munes), portant sur la nécessité du 
respect du confinement et de la dis-
tanciation physique. 
Dans le même cadre, 45 opérations 
de désinfection générale ont été ef-
fectuées dans 5 wilayas (25 com-
munes), ciblant l'ensemble des 
infrastructures et édifices publics et 
privés, quartiers et ruelles, ajoute le 
même bilan, soulignant que pour ces 
deux opérations, 175 agents, tous 
grades confondus, 31 ambulances et  
23 engins ont été mobilisés.   

AMINE.R

Accidents de la circulation 
 6 morts et 250 blessés en 48 heures   

Plus de 50 amateurs de théâtre 
issus des wilayas du sud-ouest 
du pays prennent part aux ate-

liers de formation au quatrième art 
ouverts samedi dans la wilaya 
d'Adrar à l'initiative du Théâtre na-
tional Algérien (TNA) "Mahieddine-
Bachtarzi".S’exprimant en ouverture 
de ces ateliers, le directeur du TNA, 
Mohamed Yahyaoui, a souligné que 
cette structure culturelle s’est attelée 

à apporter son soutien dans la forma-
tion au 4ème art, dans ses volets ar-
tistique et technique .Retenus au titre 
du programme de formation du mi-
nistère de la Culture et des Arts à la 
satisfaction des associations cultu-
relles, ces ateliers s’assignent 
comme objectifs la formation artis-
tique de jeunes amateurs de cet art 
pour la promotion de l’art théâtral, a 
ajouté M. Yahyaoui.Le programme 

de formation dédié, trois jours du-
rant, aux amateurs de l’art de la 
planche dans le sud du pays, prévoit 
des ateliers de formation dans les 
disciplines de la représentation théâ-
trale, l’écriture, théâtre pour enfant, 
la représentation corporelle, la scé-
nographie, la mise en scène, l’orga-
nisation et méthodes administratives 
des coopératives et associations cul-
turelles.

Adrar 
Plus de 50 participants aux ateliers de formation au théâtre 

Les transporteurs publics et privés des 
voyageurs (autobus et taxis), notam-
ment ceux assurant les longues dis-

tances à partir de la capitale, veillent depuis 
la reprise de l’activité, il y a près de 15 
jours, à relancer la dynamique du secteur 
pour un retour progressif à la normale, dans 
le respect des mesures préventives contre 
la pandémie Covid-19. Lors d’une tournée 
à travers les différentes gares routières 
d’Alger marquées par un afflux croissant 
des voyageurs depuis le 1er janvier, une 
grande satisfaction a été observée chez les 
conducteurs d’autobus et de taxis interwi-
layas, en dépit de la réduction de 50% du 
nombre de voyageurs dans le cadre des me-
sures prises par le gouvernement pour lutter 
contre la propagation de la pandémie, dont 
l’impact sera, selon eux, relativement pré-
judiciable sur leurs revenus. Plusieurs étu-

diants universitaires, rencontrés à la gare 
routière des Grands invalides de la guerre 
de Libération nationale (Caroubier), se di-
sent contents de la reprise du transport in-
terwilayas, après avoir été contraints, des 
mois durant, à payer des prix exorbitants 
imposés par les clandestins. Les transpor-
teurs ont affirmé, quant à eux, avoir subi 
des pertes colossales après 9 mois d’arrêt 
d’activité, soulignant qu’ils essayent, néan-
moins, de reprendre le rythme de l’avant-
crise sanitaire, en dépit des mesures 
préventives, compte tenu de la hausse 
croissante des voyageurs enregistrée ac-
tuellement au niveau des gares routières par 
rapport aux premiers jours de la reprise 
d’activité. Pour leur part, les conducteurs 
d’autobus et de taxis à travers les diffé-
rentes gares routières d’Alger ont affirmé 
avoir bénéficié de deux tranches de l’in-

demnité décidée par les autorités publiques 
d’un montant global de 90 000 DA (payé 
en trois tranches), au moment où d’autres 
se plaignent de n’avoir rien reçu après plus 
de 5 mois de l’annonce de cette mesure. Le 
président de la Fédération nationale du 
transport des voyageurs et des marchan-
dises (FNTV), Abdelkader Boucherit, a fait 
savoir qu’un nombre important de trans-
porteurs n’a pas perçu l’indemnité des 30 
000 DA parce qu’ils n’avaient pas payé 
leurs cotisations auprès de la Caisse natio-
nale d’assurance sociale des non-salariés 
(Casnos) pour la période 2019-2020. 
 

Paiement des cotisations 
 
Selon le même intervenant, le transporteur, 
qu’il soit conducteur d’autobus ou de taxi, 
est tenu de présenter le document certifiant 

le paiement des cotisations à la Casnos 
pour l’exercice 2019-2020 afin de bénéfi-
cier de l’indemnité de 30 000 DA. «Cette 
condition est plutôt sévère, au vu des pertes 
subies par les transporteurs qui ont souffert 
du chômage 9 mois durant», a-t-il estimé, 
appelant, dans ce sens, à la révision de cette 
procédure. Pour sa part, le président de la 
Fédération nationale des exploitants de 
taxi, Hocine Aït Brahim, a affirmé qu’un 
grand nombre de chauffeurs de taxi 
n’avaient pas reçu cette indemnité pour les 
mêmes raisons. Il a plaidé, à cet effet, pour 
l’attribution de facilitations aux transpor-
teurs à même de leur permettre de repren-
dre leur activité sans obstacles, à leur tête 
la révision des créances des cotisations ac-
cumulées auprès de la Casnos et la levée 
des sanctions liées au retard de paiement 
des cotisations.                                     J.K
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Ces défauts du dirigeant qui agacent 

Certains dirigeants ont des 
manies qui peuvent agacer 
leurs salariés jusqu’à les in-

citer à quitter l’entreprise. Si cer-
taines sont supportables, d’autres 
le sont moins. Zoom sur ces ac-
tions ou réactions qu’il vous faut 
contrôler si vous ne voulez pas 
augmenter le turn-over dans votre 
entreprise.   

Les chefs d’entreprise  
colériques  

S’il y a bien quelque chose à faire 
c’est essayer de contrôler vos pul-
sions même quand votre salarié a 
fait une énorme bourde. N’oubliez pas que 
la colère laisse des traces et que passer vos 
nerfs sur votre collaborateur ne changera 
pas grand-chose et risque de créer des ten-
sions. Hurler n’a jamais résolu un problème 
alors autant essayer de vous maîtriser 
même quand la moutarde vous monte au 
nez. Relativisez les erreurs de celui-ci au re-
gard de tout ce qu’il apporte à l’entreprise 
et n’oubliez pas que personne n’est parfait. 
Prenez le temps de réfléchir à trois fois 
avant de vous énerver et avant d’entrer dans 
une colère noire, allez vous détendre 
quelques minutes. Il existe des techniques 
pour vous calmer alors mettez-les en 
œuvre. Evitez tant que possible de le faire 
également avec vos associés devant vos 
collaborateurs. Il ne s’agit pas de montrer 
une dissension dans l’équipe de direction.   

Ceux trop rigides  
Certains chefs d’entreprise estiment qu’il 
faut totalement dissocier la vie privée et la 
vie professionnelle. Si on doit essayer tant 
que possible que l’une et l’autre n’interfère 
pas, cela n’est pas toujours possible. La ri-
gidité excessive notamment sur les horaires 
ou la présence alors que ce n’est pas forcé-
ment nécessaire ne demeure pas une solu-
tion qui marche dans un monde où les deux 
vies semblent se confondre de plus en plus. 
Avec l’apparition des téléphones portables 
et des nouveaux moyens de communication 
à distance la frontière s’est profondément t 
estompée et il n’est pas rare que les salariés 
ramènent du travail à la maison. Un peu 
d’empathie ne fait pas de mal et vous pou-
vez par exemple comprendre qu’une grève 
ou encore un enfant malade entraîne des 
conséquences et qu’offrir une certaine de 
flexibilité pour faciliter la vie des salariés.  
Les dirigeants qui s’attribuent le succès  
Quand une entreprise réussit, certains diri-
geants ont tendance à prendre le melon 
comme le veut l’expression. Plus elle gran-
dit, plus l’égo peut devenir démesuré. Heu-
reusement cela n’est que très peu souvent 
le cas mais il faut bien prendre en compte 
que si l’entreprise grandit c’est bien parce 
qu’il y a une équipe pour répondre à la de-
mande. Seul, on va peut-être vite mais 
nombreux on va loin. Si le chef d’entreprise 
peut avoir pris le melon et s’attribuer tous 
les succès, il doit bien comprendre que la 
valorisation demeure essentielle. Il faut at-
tribuer les mérites à ceux à qui ils revien-
nent et pas seulement à soi. La 
reconnaissance joue un rôle essentiel dans 
la motivation des équipes.   

Ceux qui ne sont  
pas exemplaires  

L’un des rôles du chef d’entreprise est de 
montrer l’exemple. Si la réussite peut en-
traîner le fait que le dirigeant n’ait plus for-
cément besoin de faire 100 heures par 
semaine, il se doit quand même de montrer 
l’exemple. Personne n’a envie de se donner 
à fond pour quelqu’un qui ne fait pas sa part 
du travail. L’exemplarité joue un rôle fon-
damental qu’il ne faut pas négliger alors si 
vous avez tendance à arriver en retard ou 
encore à partir tôt, sachez que vous ne pour-
rez demander à vos collaborateurs des ef-
forts que dans la limite où vous êtes prêt à 
en faire vous-même. Votre comportement 
traduit celui que vous attendez de vos col-
laborateurs qui vous imiteront. Vous avez 

peut-être fait des efforts colossaux aux 
début de l’entreprise mais cela ne vous 
exempt pas de montrer l’exemple.   

Les indisponibles  
Il existe une catégorie de dirigeants qu’il est 
très difficile de contacter et qui a du mal à 
prendre des décisions. Cette attitude peut 
rapidement nuire à la productivité des col-
laborateurs surtout s’ils doivent attendre 
des réponses pour se lancer dans l’action. 
Dans le cas d’une bonne délégation tout se 
passe bien mais dans le cas inverse, le diri-
geant qui ne sait pas être disponible peut 
nuire à la bonne marche de l’entreprise. Ap-
prenez à déléguer et à laisser de la marge 
de manœuvre à vos salariés si vous n’avez 
pas le temps de tout traiter ou que vous ne 
pouvez vous rendre disponible. L’organisa-
tion doit être fluide et vous ne pouvez pas 
être le rouage qui bloque l’avancée de l’or-
ganisation.   

Les Big brothers  
Si certains dirigeants ont trop tendance à 
laisser d’espace à des salariés, l’inverse est 
également vrai. C’est oublier qu’il n’est ja-
mais agréable d’avoir quelqu’un derrière 
son dos et que cela ne contribue nullement 
à la productivité ni à la motivation que de 
regarder chaque action des salariés. A trop 
vouloir surveiller vos salariés vous risquez 
de vous mettre en danger juridiquement 
mais pas seulement : vous avez des chances 
de créer du présentéisme. A défaut, vous 
risquez de perdre un temps considérable à 
regarder chaque action et de devenir une 
véritable boule de nerf. Les métiers d’au-
jourd’hui impliquent également de s’aérer 
l’esprit afin souvent de s’ouvrir à la créati-
vité alors laissez de l’espace à vos collabo-
rateurs pour qu’ils puissent se ressourcer et 
donner le meilleur d’eux-mêmes  

Les douteux  
On ne sait pas trop des fois s’ils font des 
blagues ou s’ils sont sérieux. Parfois ils sor-
tent des choses de mauvais goût et on ne 
sait pas trop comment réagir. Certains com-
portements sont même à la limite… Les 
douteux ne le font parfois pas exprès mais 
devraient travailler sur le type d’humour 
qu’ils emploient afin de ne pas créer des 
réactions. Le seul problème, c’est que par-
fois ils n’en ont même pas conscience. Si 
vous ne savez pas si vous faites partie de 
cette catégorie, peut-être devriez-vous de-
mander l’avis à vos salariés.   

Les bling bling  
Pour terminer cette liste bien qu’il y ait bien 
d’autres comportements qui peuvent aga-
cer, ceux qui montrent trop leur richesse et 
qui pourtant paient mal font partie des plus 
détestés. Il s’agit de ceux qui ont tendance 
à optimiser les coûts afin de s’enrichir sans 
prendre en compte que si l’entreprise gran-
dit et génère autant, c’est bien grâce à l’en-
semble des collaborateurs. Rien n’empêche 
de se faire plaisir mais il faut tout de même 
proportionner. A défaut, vous risquez de 
créer de la jalousie. Certains d’entre eux, 
n’hésitent pas à l’exprimer dans les réu-
nions annuelles. Bravo ! Vous m’avez rap-
porté X millions DA. Une attitude qu’il 
faudra à tout prix rectifier car ce n’est pas 
pour vous enrichir qu’ils travaillent pour 
vous et se motiveront à donner le meilleur 
d’eux-mêmes.
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Les créations d’entreprise se 
sont multipliées en une dé-
cennie et ont transformé le 

paysage de l’entrepreneuriat. 
L’échec qui était un sujet tabou 
particulièrement dans l’hexagone, 
a pris une nouvelle connotation.  Il 
est associé aujourd’hui à des mots 
comme rebond, défi, challenge qui 
dévoile un créateur qui n’a pas 
peur de se lancer dans une entre-
prise et de prendre des risques. Les 
nouveaux entrepreneurs sont sortis 
du carcan des entreprises insti-
tuées traditionnellement par une 
hiérarchie sociale qui laissait peu 
de place à l’innovation. Looks dif-
férents, méthodes de gestion et de 
management renouvelées… Les 
caractéristiques demeurent nom-
breuses ! Mais quelles sont les 
réelles différences ?   

Des nouveaux codes 
 vestimentaires  

Eh oui ! Exit l’entrepreneur avec 
une image austère, surveillant du 
haut de son balcon ses salariés et 
portant tous les jours un costume 
cravate afin de se différencier de 
ses équipes. Ce dernier a laissé la 
place à toute une génération d’en-
trepreneurs qui considèrent que « 
l’habit ne fait pas le moine » et 
que les salariés constituent les vé-
ritables ressources de l’entreprise. 
Le nouveau dirigeant a délaissé 
ses vêtements de commerciaux 
pour ceux du quotidien. La cravate 
n’est plus à la mode !!! À l’in-
verse, porter un jean, une chemise 
et un haut de veste est, au-
jourd’hui, devenu la manière stan-
dard de s’habiller. Ce changement 
s’est effectué à l’échelle interna-
tionale. Pour preuve, Mark 
Zuckerberg, le mythique fonda-
teur de Facebook lui-même, décla-
rait lors d’une séance de 
questions/réponses : « Je n’ai pas 
d’énergie à gaspiller dans des 
choses aussi futiles de ma vie per-
sonnelle. Je dois prendre le mini-
mum de décisions en dehors de 
celles qui servent la communauté 
Facebook ». Une petite anecdote 
qui rappelle la manière de penser 
d’un autre visionnaire, Steve Jobs, 
le fondateur de la célèbre marque 
informatique Apple. Mais les en-

trepreneurs français ne sont pas en 
reste. Il suffit d’évoquer Xavier 
Niel, fondateur de Free ou encore 
Jacques-Antoine Granjon de 
vente-privee.com, qui ont tous 
deux gardé leur propre style. Mais 
attention à ne pas se tromper : le 
look « à la cool » ne traduit pas de 
la négligence de la part de ceux 
qui l’adoptent, mais bel et bien un 
changement de mentalité.   

Un dirigeant 
 ultra-connecté  

Le dirigeant d’aujourd’hui n’est 
plus le même que celui d’hier. Ra-
rement isolé, on peut régulière-
ment l’apercevoir avec son 
smartphone à portée de main, que 
ce soit en conférence, dans les 
transports ou bien en vacances. Il 
utilise les nouvelles technologies 
et partage constamment avec son 
réseau des informations, dont la 
nature peut d’ailleurs être profes-
sionnelle ou personnelle suivant 
les cas. Ce créateur des temps mo-
dernes reste rarement présent sur 
l’ensemble des réseaux sociaux, 
car il en privilégie, en général, un 
seul par rapport aux autres. Ultra-

connecté, l’entrepreneur « à la 
page » répond rapidement à ses e-
mails, souvent de manière suc-
cincte, ce qui peut surprendre 
quand on sait à quel point l’emploi 
du temps d’un créateur se remplit. 
Il s’informe en permanence des 
actualités afin de rester le plus 
possible au courant de ce qui se 
passe autour de lui et ne pas rater 
une information essentielle qui 
pourrait lui donner une idée pour 
son business.  

Une prise en compte 
 de l’opinion des salariés  
Le dirigeant moderne ne considère 
plus le salarié comme une simple 
machine. Il reste convaincu que 
l’ensemble de l’équipe constitue le 
moteur essentiel de l’entreprise, ce 
qui lui permet d’avancer. La so-
ciété ne pourra se développer au-
delà d’une certaine échelle sans 
les compétences d’une équipe au 
service du projet. Gardien de la vi-
sion stratégique, l’entrepreneur 
prend en compte les opinions de 
chacun, surtout quand il s’agit 
d’innovations liées aux difficultés 
rencontrées sur le poste de travail. 

Il sait également que l’implication 
des collaborateurs peut devenir un 
avantage concurrentiel important. 
Par ailleurs, le sentiment d’appar-
tenance à l’entreprise lui paraît es-
sentiel et il s’attache ainsi à 
impliquer ses collaborateurs au-
tant que possible dans les déci-
sions stratégiques.   

Les entrepreneurs  
soutiennent 

 la communauté  
Le chef d’entreprise actuel n’hé-
site pas à donner son opinion et 
défend avant tout la cause entre-
preneuriale. Il ne rechigne pas à 
condamner ce qui nuit à la com-
munauté et peut même parfois 
s’opposer aux politiques en place 
lorsqu’il ressent une injustice. 
Conscient des difficultés de 
l’exercice, le nouvel entrepreneur 
investit dans les start-ups et sou-
tient ceux qui démarrent. En té-
moignent les nombreux fonds 
constitués par les entrepreneurs à 
succès qui investissent du temps et 
de l’argent. L’entrepreneur mo-
derne possède aussi l’avantage 
d’être de plus en plus apprécié par 

l’opinion publique. Nombreux ont 
pu tenter l’aventure et constater 
qu’il ne s’agit guère d’un monde 
de privilégiés mais d’une expé-
rience à haut risque et néanmoins 
très enrichissante.   

L’innovation perma-
nente au service du client  
Le nouvel entrepreneur en de-
meure persuadé, c’est dans l’inno-
vation permanente et dans la  
satisfaction du client que réside la 
clé de la pérennité de son entre-
prise. À ce titre, il n’hésite pas à 
mettre en place des processus afin 
d’améliorer son produit en perma-
nence. Fervent supporter de mé-
thodes comme le « Lean start-up 
», il reste conscient que sortir im-
médiatement le produit parfait 
n’est pas possible, car ce dernier 
doit évoluer avec le temps et 
s’adapter aux modes de consom-
mation qui évoluent en perma-
nence. L’entrepreneur « à la page 
» croit fortement que la confron-
tation au marché permet égale-
ment de mieux adapter le produit. 
En ce sens, il n’hésite pas à remet-
tre en cause ses propres aprioris en 
fonction de l’opinion de ses clients 
s’il la juge pertinente ou s’il 
constate une transformation de son 
environnement. Il se veut réactif et 
espère répondre au plus proche du 
besoin du consommateur avant 
même que celui-ci ne lui en fasse 
part. Il espère parfois même in-
venter la consommation de de-
main.  

Un management  
plutôt cool  

Distributeurs de boissons, repas 
communs, présence d’objets per-
mettant de se relaxer comme un 
baby-foot ou un billard, rien ne 
semble trop bon pour les salariés. 
Il essaie autant que possible 
d’améliorer le cadre de travail. 
Conscient de la limite de l’exer-
cice et qu’une ambiance à la cool 
ne signifie pas que tout le monde 
fasse n’importe quoi, il remixe 
parfois les règles en proposant des 
horaires totalement flexibles ou 
des congés illimités, du moment 
que les objectifs sont atteints. 

b.m

Qu’est-ce qu’un créateur « à la page » ? 

Existe-il des clés pour se mettre en capacité d’innover ? 

Dans le langage économique, inno-
ver implique de lancer de nou-
veaux produits et de nouveaux 

services. Les clés pour innover résident 
dans l’ouverture d’esprit, l’étude des ten-
dances et la préparation du terrain ! De 
nombreux entrepreneurs ont fait fortune 
avec des concepts originaux.  Innover fait 
partie de l’ADN de tout entrepreneur. 
Pour cela, loin d’émettre des critiques sur 
les innovations ou sur les bouleverse-
ments dus aux différentes circonstances 
qu’elles soient économiques, politiques 
ou environnementales, l’entrepreneur se 
doit de prendre la posture du chercheur 
d’or qui extrait les pépites au milieu du 
sable.  

Trouver des idées 
 originales pour 
 son entreprise  

Certains produits sont lancés par hasard ! 
Il suffit de demeurer ouvert d’esprit et de 
rester attentif aux différentes tendances. 
Par exemple, les fameux élastiques Rain-
bowLoom ont été lancés par une famille 
française qui se trouvait en déplacement 
aux USA. Les parents ont constaté l’en-

gouement de leurs rejetons pour réaliser 
ces fameux bracelets en élastique et ils ont 
importé le concept en France. Le couple 
Laurençon a alors monté sa propre so-
ciété, depuis devenue un franc succès. 
Pour être en capacité d’innover, vous ne 
devez pas brider votre fantaisie. Certaines 
idées a priori farfelues fonctionnent plutôt 
bien. C’est le cas notamment du Café des 
chats. La fondatrice (Margaux Gandelon) 
a ainsi affronté les critiques pour ouvrir 
avec succès un bar dans lequel les clients 
peuvent se restaurer et câliner des chats 
provenant d’associations et refuges. Ori-
ginal !  

Savoir se mettre 
 à la page et utiliser 

 les modes et tendances  
D’autres idées d’entreprises surfent aussi 
sur des tendances actuelles comme l’éco-
logie. Par exemple, Gérard Bellet a déve-
loppé un concept appelé « Jean Bouteille 
», qui reprend une idée déjà développée 
dans des pays comme l’Allemagne : la 
consigne. Le client achète ainsi une bou-
teille pour ensuite la remplir d’huile, de 
vinaigre, de bière, de jus de fruit… Le tout 

pour un prix très attractif, qui affiche 20% 
d’économie par rapport aux bouteilles tra-
ditionnelles. Une autre tendance chez les 
consommateurs est de manger sans glu-
ten. Certains entrepreneurs surfent sur 
cette mode et ont lancé leurs marques 
comme Helmut Newcake, Sunny Délices 
ou encore Noglu. Coté nourriture saine, 
les fondateurs de Delicesweet ont aussi su 
faire de la maladie de leur fille (le diabète, 
ndlr) un business familial avec la vente de 
sucrerie sans sucre… !  

Voyager pour mieux 
 importer des idées  

Parfois, pour trouver des idées intéres-
santes, il suffit de changer de culture. De 
nombreux produits étrangers ont ainsi été 
ramenés et connaissent désormais de 
beaux succès. C’est le cas par exemple de 
la pâtisserie SadaharuAoki, qui vend du 
chocolat à base de thé vert, un produit ra-
mené du Japon. D’autres sites français re-
prennent des concepts bien connus aux 
USA ou en Angleterre. On peut citer 
l’exemple des franchises de Burger King, 
Subway ou Mark et Spencer. Des entre-
preneurs audacieux comme Patrice Bon-

nefoux ou Alain Lellouche ont également 
importé d’Italie le concept d’aquabiking.  
Savoir étudier le marché pour 

mieux innover  
Bien entendu, une des clés pour innover 
consiste à faire une étude quasi-perma-
nente de son marché. Vous pourrez y pui-
ser de nombreuses idées, même si toutes 
ne se valent pas. Attention néanmoins à 
prendre le temps de faire une étude quali-
tative et de vérifier la faisabilité de votre 
nouveau projet. Ainsi, la fondatrice des 
salons de coiffures Ethnicia avait une 
bonne idée à l’origine (des salons haut de 
gamme pour les cheveux afros) mais son 
concept était trop coûteux, et de nom-
breuses clientes se plaignaient de la qua-
lité des coiffeurs. Résultat : le concept n’a 
pas décollé. Attention donc à bien prépa-
rer le terrain avant de lancer vos innova-
tions.  
Dernier conseil : n’hésitez pas à avoir tou-
jours sur vous un carnet pour noter 
d’éventuelles idées au fil de l’eau ! L’in-
novation vient parfois à l’improviste… 

b.m
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SIX PAYS DE L'UE EXPRIMENT LEUR 
"SÉRIEUSE PRÉOCCUPATION" 
QUANT AUX RETARDS DE LIVRAISON 
DU VACCIN PFIZER               
Les ministres de la Santé de six pays de l'Union européenne 
ont exprimé vendredi, dans une lettre commune à la Commis-
sion européenne, leur "sérieuse préoccupation" quant aux re-
tards de livraison du vaccin Pfizer/BioNTech.Les ministres du 
Danemark, de l'Estonie, de la Finlande, de la Lituanie, de la 
Lettonie et de la Suède ont dénoncé dans cette lettre une si-
tuation "inacceptable" portant préjudice à la "crédibilité du 
processus de vaccination"."Nous sommes dans l'obligation 
d'informer notre population et les groupes particulièrement à 
risque (...) que leur vaccination sera retardée, en dépit des ef-
forts exceptionnels de nos gouvernements pour assurer une li-
vraison dans les temps", écrivent les signataires de cette 
lettre. 
"Nous vous demandons de vous mettre urgemment en contact 
avec BioNTech/Pfizer pour demander une explication publique 
et souligner le besoin d'assurer la stabilité et la transparence 
de livraisons en temps voulu", ajoute-t-elle.Des responsables 
des six pays ont été informés par BioNTech/Pfizer que les li-
vraisons seraient "substantiellement réduites dans les se-
maines à venir", poursuit-elle."Certains se sont vu donner 
comme date limite le 8 février 2021, d'autres n'ont eu aucune 
information sur la durée de la baisse prévue des  
livraisons". La Lituanie avait auparavant annoncé vendredi 
que les livraisons du vaccin seraient réduites à 54.505 doses 
contre 108.810 initialement prévues durant les quatre pro-
chaines semaines, soit une réduction de presque 50%.  

A.Z  

L'ESPAGNE SE REMET LENTEMENT 
D'UNE TEMPÊTE DE NEIGE HISTO-
RIQUE 
Une semaine après une tempête de neige historique, une 
grande partie de l'Espagne, à commencer par Madrid et sa ré-
gion (centre), peinait toujours à se débarrasser de la neige et 
de la glace, en raison d'une intense vague de froid.L'euphorie 
des batailles de boules de neiges et des ballades en ski dans 
les rues de la capitale a fait place à l'inquiétude provoquée par 
les risques d'accidents et les coûts des intempéries pour une 
économie déjà  
dévastée par le Covid-19, tandis que les autorités sont sous 
pression pour finir de dégager au plus vite les axes de trans-
port encore  bloqués. 
Des températures nocturnes entre -10 et -20 C continueront 
jusqu'à mercredi dans une grande partie de l'intérieur de la pé-
ninsule, a alerté l'Agence météorologique espagnole 
(AEMET).Même si les principaux axes routiers ont rouvert à la 
circulation, la circulation restait perturbée sur 349 routes, ont 
indiqué les autorités. 
A Madrid, de nombreux trottoirs étaient toujours couverts ven-
dredi par une épaisse couche de neige durcie qui s'est trans-
formée en verglas sous l'effet du gel.Les petites rues 
demeuraient difficilement praticables pour les piétons dès que 
l'on séloignait du centre et des principales artères, et de nom-
breux habitants armés de pelles, mais aussi des militaires dé-
ployés en urgence, s'échinaient à retirer la neige et la glace.En 
outre, écoles et universités de la région de Madrid ne rouvri-
ront que mercredi, et non lundi comme prévu, a annoncé ven-
dredi la municipalité, qui a réclamé au gouvernement la 
proclamation d'un état de catastrophe naturelle afin d'aider à 
couvrir le coût des dégâts.La mairie de la capitale, qui est diri-
gée par le Parti populaire (opposition conservatrice), estime à 
1,4 milliards d'euros les dommages causés par la tempête Filo-
mena.  

AMINE.R

Virus : Le Royaume-Uni impose une quaran-
taine pour toutes les arrivées de l'étranger 

 Le Royaume-Uni a an-
noncé vendredi qu'il im-
poserait dès lundi, en plus 

d'un test négatif au Covid-19, 
une quarantaine à tous les voya-
geurs arrivant de l'étranger, met-
tant fin aux exemptions 
accordées à certains pays, pour 
éviter des contaminations par les 
nouveaux variants.Le Royaume-
Uni est durement frappé par une 
deuxième vague de l'épidémie,  
dont la virulence est attribuée à 
un variant du nouveau coronavi-
rus identifié dans le pays, et le 
gouvernement essaye d'enrayer 
cette flambée de cas grâce à la 
vaccination. Plus de 3,2 millions 
de personnes ont déjà reçu une 
première dose de vaccin.Après 
avoir déjà fait savoir qu'un test 
négatif serait obligatoire à partir 
de lundi pour les arrivées de 
l'étranger, le gouvernement a an-
noncé vendredi mettre fin à la 

même date aux exemptions de 
quarantaine accordées aux pays 
présentant de faibles taux de 
contamination, comme le Japon 
ou l'Australie 
actuellement."C'est précisément 
parce que nous avons l'espoir de 
ce vaccin et le risque de nou-
velles souches en provenance de 
l'étranger que nous devons pren-
dre des mesures supplémen-
taires maintenant pour empêcher 
ces souches d'entrer dans le 
pays", a déclaré Boris Johnson 
pendant une conférence de 
presse, pour expliquer les nou-
velles mesures aux 
frontières.Toute personne arri-
vant au Royaume-Uni devra 
donc rester confinée dix jours, 
une durée qui pourra être rac-
courcie qu'avec un dépistage né-
gatif réalisé au moins cinq jours 
après l'arrivée.M. Johnson a ap-
pelé les Britanniques à respecter 

strictement le confinement en 
vigueur pour enrayer la flambée 
des cas."Réfléchissez vraiment à 
deux fois avant de quitter la mai-
son ce week-end et ne le faites 
que si c'est absolument néces-
saire", a imploré M. Johnson, 
dans une vidéo postée sur son 
compte Twitter.Des images de 
parcs densément fréquentés ces 
derniers jours ont poussé les au-
torités à réitérer leurs appels à la 
prudence. Dans l'un de ces 
parcs, à Leeds (nord de l'Angle-
terre), des centaines de per-
sonnes ont participé à une 
bataille de boules de neige 
géante jeudi après-midi.Même si 
le nombre des nouveaux cas a 
baissé depuis le confinement, le  
Royaume-Uni en a enregistré 
près de 56.000 en 24 heures 
selon le dernier bilan diffusé 
vendredi.  

A.Z 

Le nombre total de 
décès de COVID-19 
dans le monde 
dépasse les deux 
millions  

Le nombre total de décès 
dus au COVID-19 dans le 
monde a dépassé les deux 

millions vendredi, selon le 
Centre pour la science et 
l'ingérierie des systèmes (CSSE) 
de l'université Johns Hopkins.   
Le nombre total de patients 
décédés de cette maladie a 
atteint 2.000.905, tandis que le 
nombre total de cas d'infection 
de la maladie dans le monde 
s'élevait à plus de 93,4 millions, 
selon les statistiques du CSSE 
mises à jour à 12H22 heure 
locale (17H22 GMT). Les Etats-
Unis restent le pays le plus 
durement touché, avec 
23.362.050 cas et 389.581 décès, 
représentant plus de 19% du 
total mondial de cas.   Le Brésil 
a enregistré 207.095 décès. 
L'Inde se place en troisième 
position au classement du 
nombre de décès, avec 151.918 
morts.   Les autres pays 
comptant plus de 60.000 morts 
de la maladie comprennent le 
Mexique, le Royaume-Uni, 
l'Italie, la France et la Russie.  Le 
total mondial des décès dus au 
COVID-19 a atteint le seuil du 
million le 28 septembre 2020, et 
son rythme de progression 
depuis s'est accéléré. 

Amine.r

Le Liban a connu vendredi un nouveau record quotidien de 
décès et de contaminations dus au Covid-19, et de nombreux 
hôpitaux sont saturés à cause de la propagation exponentielle 

du nouveau coronavirus depuis décembre.Le ministère de la Santé 
a annoncé 44 décès et 6.154 nouvelles contaminations au cours des 
dernières 24 heures. Jeudi, un record de 41 morts avait été annoncé 
et le 8 janvier un record de cas (5.440).Jusqu'à présent, le pays de 
quelque six millions d'habitants a officiellement recensé 243.286 
cas, dont 1.825 décès.Les pics quotidiens, jamais observés depuis 
l'apparition de la pandémie en février 2020, sont enregistrés depuis 
décembre.Jeudi, les autorités ont imposé un confinement strict de 
11 jours: un couvre-feu de 24 heures s'accompagne d'une fermeture 
des commerces et des supermarchés, uniquement autorisés à livrer 
en journée.Le secteur hospitalier est sous très forte pression dans un 
pays plongé dans une grave crise économique et financière, aggra-
vée par une instabilité politique.Un hôpital à l'extérieur de Beyrouth, 
qui accueille actuellement le ministre de la Santé lui aussi conta-
miné, a dû aménager son réfectoire pour y installer des patients at-
teints du nouveau coronavirus.Vendredi, l'Organisation mondiale de 
la Santé (OMS) a confirmé que les taux d'occupation frôlaient la sa-
turation. En soins intensifs, ce taux est désormais de 90.47% dans 
quasiment tout le pays et de 100% à Beyrouth, selon le bureau de 
l'OMS au Liban.Plusieurs hôpitaux ont publiquement annoncé que 
leurs services étaient saturés."Nous n'arrivons pas à trouver de lits 
même pour les cas les plus critiques", a déploré vendredi l'hôpital 
de l'Université américaine de Beyrouth.  

Ahemd.G

Virus 

Nouveau record de décès et de cas  
au Liban, hôpitaux saturés 
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Le MC Alger, vainqueur à Sétif (1-0) 
a été le principal bénéficiaire de la 
8e journée du championnat de 

Ligue 1 de football clôturée samedi, tandis 
que le choc entre le CR Belouizdad et le 
MC Oran, s'est terminé sur un  nul (1-1), 
alors que la JS Kabylie, s'est rebiffée sur 
le terrain du WA Tlemcen (2-0).La surprise 
du jour est venue de Sétif, où l'intouchable 
leader sétifien a dû concéder à domicile, 
sa 1re défaite, devant son poursuivant im-
médiat, le MC Alger. Un but du défenseur 
Lamara (76e), permet au "Doyen" de ré-
duire son retard à deux points, en attendant 
de livrer son match en retard face à la JS 
Saoura à Béchar, le 2 février prochain. 
Le MC Alger auteur de sa 3e victoire en 
déplacement, reste invaincu, tout comme 
le champion d'Algérie en titre, le CR Be-
louizdad et le MC Oran, qui se sont sépa-
rés sur un score de parité sur le terrain du 
stade du 20 août 1955. Les Belouizdadis 
ont été les premiers à ouvrir le score par 
l'inévitable Belahouel (22e), qui signe à 
l'occasion son 5e but de la saison, mais le 
MCO n'a pas tardé à niveler le score, qua-
tre minutes plus tard par Nekkache, l'an-
cien joueur du... CRB puis du MCA. 
Le CRB et le MCO qui comptent (12 
points) mais avec deux matches en moins 
pour le champion d'Algérie en titre, ont été 
rejoints  à la 7e place par la JS Kabylie qui 
est allée damer le pion au WAT (2-0). 
Deux buts du Libyen Al-Tubal (79e s.p), 
et Nezla (90e+1) ont effacé le dernier re-
vers des "Canaris" à Tizi-Ouzou face à 
l'USM Alger (1-2), tout en enfonçant  Le 
Widad (18e- 4 pts) toujours à la recherche 
de son premier succès de la saison à l'instar 
de la lanterne rouge, le CABB Arreridj. 
Au stade Omar Hamadi, l'USM Alger 
poursuit sa progression vers le haut du ta-
bleau en battant le RC Relizane (3-1). 
Cette victoire obtenue grâce à un doublé 

de Hamza Koudri, la 3e consécutive après 
celles du NAHD (3-0) et de la JSK (2-1), 
redonne le sourire aux "Rouge et Noir" 
après un catastrophique début de saison. 
Le dernier match au programme de samedi 
s'est achevé sur un score blanc entre le NC 
Magra et le Paradou AC. Le NCM (18e - 
5 pts), qui n'a plus gagné depuis la 1ère 
journée, fait du surplace, alors que les Aca-
démiciens, continuent de collectionner les 
nuls (6) au total, pour une victoire et une 
défaite.  
Cette journée entamée jeudi, a été marquée 
par l'exploit de l'O.Médéa vainqueur sur le 
terrain de l'AS Ain M'lila (3-1), qui lui per-
met de se positionner à une excellente 5e 
place (13 pts), à une longueur seulement 
de sa victime du jour, l'AS Ain M'lila qui 
a raté l'aubaine de prendre seule la 2e 
place. 
L'autre exploit du jour est à mettre à l'actif 
de l'USM Bel-Abbes victorieuse de l'US 
Biskra (1-0). Cette 2e victoire consécutive 
signée a été paraphée par le même joueur, 
Metref. 
A Béchar, la JS Saoura est venue à bout du 
NA Hussein-Dey par (2-1), au terme d'un 
match placé sous le signe des penalties. 
L'ASO Chlef qui recevait la lanterne rouge 
le CABB Arreridj, a dû attendre le temps 
additionnel pour s'imposer grâce à des réa-
lisations de Maherzi (90+2) et Tahar 
(90+5).En revanche, le CABBA qui n'a en-
grangé que deux points en 8 matches, voit 
sa situation se compliquer un peu plus, no-
tamment après le départ de son entraîneur, 
Bilal Dziri, et son directeur général, Nadir 
Bouznad. 
Six cartons rouges ont été brandis par les 
arbitres lors de cette journée à l'encontre 
de : Meftah (NAHD), Gaaga (CABBA), 
Boutahra (USMBA), Koupko (CRB), 
Bensayah (JSK) et Chellali (WAT)

Résultats de la 20e journée de la 
Ligue 1 de football: 

       avant hier le 15 janvier 
    Montpellier - Monaco 2 - 3 
        Samedi 16 janvier 
    (16h00 GMT) Marseille - Nîmes 
    (20h00) Angers - Paris SG 
        Dimanche 17 janvier 
    (12h00) Brest - Rennes 
    (14h00) Nice - Bordeaux 
    Nantes - Lens 

    Strasbourg - Saint-Etienne 
    (16h00) Lille - Reims 
    (20h00) Lyon - Metz 
        . reporté 
    Lorient - Dijon 
        Classement: Pts J G N P bp bc dif 
    1. Lyon 40 19 11 7 1 39 18 21 
    2. Paris SG 39 19 12 3 4 43 11 32 
    3. Lille 39 19 11 6 2 33 14 19 
    4. Monaco 36 20 11 3 6 39 29 10 
    5. Rennes 33 19 9 6 4 28 21 7 
    6. Marseille 32 17 9 5 3 25 16 9 

    7. Angers 30 19 9 3 7 25 30 -5 
    8. Montpellier 28 20 8 4 8 33 35 -2 
    9. Lens 27 18 8 3 7 28 28 0 
    10. Bordeaux 26 19 7 5 7 20 21 -1 
    11. Brest 26 19 8 2 9 30 34 -4 
    12. Metz 25 19 6 7 6 20 18 2 
    13. Nice 23 18 6 5 7 22 25 -3 
    14. Reims 21 19 5 6 8 27 29 -2 
    15. Strasbourg 20 19 6 2 11 28 32 -4 
    16. Saint-Etienne 19 19 4 7 8 20 29 -9 
    17. Nantes 17 19 3 8 8 19 31 -12 
    18. Dijon 14 19 2 8 9 12 26 -14 

    19. Lorient 12 19 3 3 13 20 38 -18 
    20. Nîmes 12 19 3 3 13 14 40 -26 
     
    NDLR: Les deux premiers sont qualifiés 
directement pour la Ligue des champions 
(C1), le 3e disputera le 3e tour prélimi-
naire.Les 2 derniers sont relégués en Ligue 
2.Le 18e disputera sa place en L1 lors d'un 
barrage en matches aller/retour avec le 
club de Ligue 2 sorti vainqueur des pré-
barrages  

Football / Ligue 1 (8e journée) 
Le MC Alger brille à Sétif, la JS Kabylie 

se rebiffe à Tlemcen, 

Championnat de France - 20e journée 

Les résultats 

Football / Ligue 1 (8e journée) 
L'O Médéa voyage bien, l'USMBA 

réalise l'exploit à Biskra 

L'O. Médéa et l'USM Bel-Abbes, 
vainqueurs en déplacement, 
respectivement à Ain M'lila (3-

1) et Biskra (1-0) ont été les grands bé-
néficiaires de la 8e journée du 
championnat de Ligue 1 de football, qui 
a débuté jeudi et prendra fin samedi 
avec les cinq derniers matchs au pro-
gramme de cette journée.Les Médéens 
sont  allés damer le pion à l'AS Ain 
M'lila, battue pour la 1re fois sur son 
terrain (3-1). Les camarades de Khe-
moukh qui signent leur 3e victoire en 
déplacement, adoptent à chaque fois 
une stratégie purement offensive en ga-
gnant à chaque fois par le même score  
(3-1), comme ce fut le cas devant 
l'USM Alger et le NC Magra .Ce 4e 
succès de rang, place désormais l'OM à 
une excellente 5e place (13 pts), à une 
longueur seulement de sa victime du 
jour, l'AS Ain M'lila qui a raté l'aubaine 
de prendre seule la 2e place.L'autre ex-
ploit du jour est à mettre à l'actif de 

l'USM Bel-Abbes qui s'est imposée face 
à l'US Biskra (1-0). Cette 2e victoire 
consécutive signée par le même joueur, 
Metref, permet à l'équipe de la Mekerra 
de rejoindre son adversaire du jour, 
l'USB à la 11e place, en attendant 
mieux. 
A Béchar, la JS Saoura est venue à bout 
du NA Hussein-Dey par (2-1). Les trois 
buts du match ont été inscrits sur pe-
nalty dont un doublé de Hamidi, et un 
tir de Rabie Meftah. La JSS rejoint pro-
visoirement le MC Alger et l'ASAM à 
la 2e place, alors que le Nasria s'enfonce 
davantage en restant scotché à 17e po-
sition avec 6 points au compteur.L'ASO 
Chlef qui accueillait la lanterne rouge le 
CABB Arreridj, a dû attendre le temps 
additionnel pour s'imposer grâce à des 
réalisations de Maherzi (90+2) et Tahar 
(90+5), un succès venu certes sur le 
tard, mais suffisant pour lui offrir une 
5e place avec 13 pts.   

A.E 

Auto/Dakar-2021 
Trente ans après son premier succès, Stéphane  

Peterhansel remporte son 14e Dakar 

Le Français Stéphane Peterhansel 
(Mini) a décroché avant hier à 
Jeddah son 14e Dakar, trente ans 

après son premier succès dans le cé-
lèbre rallye-raid.A 55 ans, celui qui est 
surnommé "M. Dakar" tant il domine 
l'épreuve, a remporté l'édition 2021 
organisée en Arabie saoudite chez les 
autos, sa 8e victoire dans cette caté-
gorie à laquelle s'ajoutent six sacres à 
moto. Peterhansel devance au classe-
ment finale le pilote qatari Nasser Al-
Attiyah (Toyota) d'un quart d'heure, et 
l'Espagnol Carlos Sainz, équipier de 
Peterhansel chez Mini.A l'époque de 
sa première victoire, Peterhansel 
avait donc 25 ans, roulait en moto 
sous les couleurs de Yamaha et ne se 
doutait pas encore que son destin se-
rait lié pour toujours à une compéti-
tion née treize ans plus tôt, dans la 
tête d'un certain Thierry Sabine: le 

Dakar.Vainqueur en 1991, il le fut de 
nouveau en 1992, 1993, 1995, 1997 et 
1998. 
Six titres en deux roues, le record 
reste inégalé sur "la course la plus 
difficile au monde".Il court son 1er 
Paris-Dakar en auto en 1999, avec 
Nissan, puis l'année suivante avec le 
petit constructeur français MEGA et 
termine 2e. Courant 2002, il rejoint 
l'équipe officielle Mitsubishi en rallye-
raid et remporte en 2003 le rallye de 
Tunisie et le rallye de Dubaï.La vic-
toire dans le plus célèbre rallye raid 
en voiture arrive en 2004 avec Mitsu-
bishi. Il renouvelle la performance en 
2005 et en 2007. 
Avant d'écrire l'histoire avec de nou-
velles victoires en 2012 et 2013 (sur 
Mini), puis 2016 et 2017 avec Peugeot. 
Et 2021 donc, de nouveau avec Mini.  

AMINE.R
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Mots croisés

Mots fléchés

1. Placée entre des feuilles. 2. Peuvent être victimes d'un joli cœur. 
3. Noix de cajou. 4. Majestueux. Morceau de verre. 5. Garde l'ano-
nymat. Sac d'embrouilles. 6. L'ami de Célestine. 7. A généralement 
le dos au mur. Instrument de taille. 8. Organisme européen. Oiseau 
disparu. 9. Se montre très mauvais interprète. 10. Où il fut question 
d'être. 11. Désavouait. Indication routière. 12. Qui est triple. Saint-
pierre en mer. 

HORIZONTALEMENT : 

A. Supplice moyenâgeux. B. Un milliard de fois moins. Refaire des 
taches. C. Il a bonne mine. Terme musical. D. Mystères et boules de 
gomme. Celui de l'ami est un refuge. E. Vieille pièce. Prenant ses dis-
tances. F. Luth. Excessif en mal. G. Fils de Robert le Fort. Agrémente 
une toilette féminine. H. Qui maîtrise désormais son art. Il coule en de 
vertes régions

VERTICALEMENT : 

Mots codés 

Mots mélangés
ABLATION ALEA 

ALOYAU APOLOGIE 
ASPE AVENTURE AVIS 

BADGE BADIN 
BOSSE CROTTIN ELFE 

FANA GALA GARANTIE 
GERONTE GROSSISTE 

LATINISTE 
MAZOUT NOTE OBOLE 
OSERAIE POLOCHON 
POSTAL POUSSEUR 

QUETER 
RATURER RELIURE 

RENE RENGAINE 
RETORS SCELLER 
TETANIE TINTER 

TIRETTE TOCCATA

Sudoku

Solution 
sudoku
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